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ASSEMBLÉ* LÉGISLATIVE. 

Nous avons entendu aujourd'hui trois orateurs consi-

lérables : MM. le général Gavaignac, Victor Hugo, de 

Montalembert. Nous ne reviendrons pas sur les débuts de 

M Thuriot de la Rosière ; il a occupé la première partie 

de la séance,- il nous a tracé un tableau peu attrayant de 

]
a
 République de MM. Mazzini et consorts. Mais son 

discours a peut-être eu le tort de s'écarter trop souvent 

de la véritable question. La question, on le sait, était 

aujourd'hui comme hier, de savoir quel était le degré de 

liberté qui convenait aux besoins actuels de la popula-

lion romaine, et si le molu proprio du 12 septembre était 

de nature à satisfaire, dans une mesure suffisante, ce be-

soin de liberté et de progrès. 

Cette question , il nous serait impossible , avec la 

meilleure volonté du monde, de soutenir qu'elle a été 

résolue par M. le général Cavaignac. L'honorable gé-

néral s'est montré , sur ce point , fort circonspect , 

nous dirons même fort obscur; il a combattu le motu 

proprio comme une concession fort incomplète, mais 

il n'a pas défini avec toute la clarté désirable la na-

ture et la portée des réformes qu'il aurait voulu voir 

annoncer dans le manifeste pontifical ; nous avons en-

tendu hi mots de libertés municipales étendues et de 

représentation sérieuse. Mais qu'est-ce qu'une représen-

tation sérieuse? Est-ce simplement la consulte d'Etat 

avec voix délibérative en matière d'impôts? Est-ce le 

système constitutionnel avec les deux chambres , la 

garde civique et la liberté de la presse? M. le géné-

ral Cavaignac ne s'est point expliqué à cet égard. 

11 ne s'est pas expliqué plus nettement sur la conduite 

qu'il aurait voulu que tînt le Gouvernement français à l'é-

gard des Etats pontificaux avant la chute de la' Républi-

que romaine. « Défendre cette République, a-t-il dit, n'é-

tait pas chose possible ; la laisser renverser par les Au-

trichiens, personne en France ne l'aurait supporté ; l'at-

taquer soi-même, il y avait à cela de graves inconvéniens 

en raison de notre forme gouvernementale et des princi-

pes de notre Constitution. » Mais alors que fallait-il faire? 

« Il fallait, a répondu l'orateur, que le peuple romain 

prit une part active à ses propres affaires et se donnât 

une représentation sérieuse.» En vérité, c'est là une ré-

ponse qui ressemble fort à une énigme, et il n'y a paslieu 

de s'étonner que l'ancien chef du pouvoir exécutif n'ait 
pa3 été compris. 

11 est -vrai que l'examen des difficultés inhérentes à la 

solution du problème romain n'était pas le principal mo-

tif qui avait décidé M. le général Gavaignac à prendre la 

parole. L'honorable général avait surtout en vue de réfu-

ter une opinion plusieurs fois émise dans le cours du 

débat, et qui consistait à faire remonter jusqu'à lui l'ori-

gine et les causes de l'expédition de Rome. M. Thuriot 

de la Rosière notamment avait soutenu que l'expédition 

préparée à Marseille, au mois de novembre dernier, avait 

frayé le chemin à l'interveninn ultérieurement accom-

plie. M. le général Cavaignac a tenu à prouver qu'il avait, 

en cette circonstance, moins obéi à la pression de l'inté-

rêt politique et religieux que cédé à un sentiment d'hu-

raan té, et que son ialention avait été seulement de veil-
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pourrait être l'objet. A l'en croire, sa pensée n'allait pas 

an-delà de ce but officiel, et, pour en convaincre l'Assem-
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 instructions secrètes qu'il avait don-
nées a M. de Corcelles, envoyé extraordinaire de la Ré-

publique auprès du saint-siége. 

Apres ce retour sur le passé, M. le général Cavaignac 
a pris a partie le rapport de M. Thiers. Il a reproché à 
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ente par lui au nom de la commission, que notre Cons-

iiwtion était défectueuse en plus d'un point ; et il a fait 

marquer que cette commission, n'étant qu'une émana-
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 partie de l'Europr, du principe de 

par M. Hugo, et nous ne croyons pasqu'd faille chercher à 

obtenir par la contrainte eu que l'on ne nous donnera pas 

à R vme de bonne volonté ; nous pensons avec M. le mi-

nistre dis affaires étrangères que la violence morale 

ne peut rien contre la papauté, et nous nous souvenons 

que les plus grandes puissances y ont échoué. C'est aussi 

pour nous une question giave que celle de savoir si l'oc-

casion est favorable pour octroyer aux populations ro-

maines ce que M. de Tocqueville appelait hier la 

grande liberté politique, et s'il ne vaut pas mieux 

préparer les Romains à la jouissance future de cette 

liberté par la concession de libertés plus restreintes. 

M. Victor Hugo est partisan de la lettre du président 

dans son sens rigoureux et absolu, c'es'-à-dire dans l'ac-

ception que lui a donnée M. Mathieu (de la Drôme), au 

nom de l'extrême gauche. Il nous paraîtrait plus sage et 

plus opportun d'entendre la politique de la lettre comme 

l'a entendue le cabinet, et de la considérer seulement 

comme le but auquel on doit tendre, comme le point 

d'appui de notre action ultérieure. Sans doute, le motu 

proprio est un dénouement avorté ; nous avions le droit 

de compter sur une solution meilleure ; nous devons re-

gretter profondément la mise à l'écart du principe de la 

sécularisation et les restrictions dont se trouve frappée l'in-

stitution de la consulte d'Etat. Mais est-ce une raison 

pmr repousser absolument le motu proprio, et avons-

nous ledroitdeparleren maîtres? Réussirons-nous mieux 

par la force que par la négociation, et ne serait-il pas 

étrange qu'après avoir rétabli le pape, nous prétendis-

sions à notre tour nous imposer à lui? Quant à l'amnis-

tie , dont tout le monde s'accorde à blâmer l'insuffi-

sance , M. Victor Hugo , s'adressant à la droite, lui 

a demandé si , dans le cas où le Saint-Père refuse-

rait d'en étendre les limites , elle se résignerait à l'y 

contraindre ; la droite a répondu : non, et la Monta-

gne de se récrier. Le discours de M. Hugo a été suivi 

d'une longue suspension. 

M. de Montalembert est venu répondre à M. Victor 

Hugo; nous ne voulons pas insister sur son exorde ; l'o-

rateur, en effet, a débuté d'une manière assez agressive 

pour motiver l'intervention de M. le président Dupin ; il 

s'est, d'ailleurs, tiré de ce mauvais pas avec son esprit 

ordinaire. Naturellement M. de Montalembert est de ceux 

que satisfait pleinement le manifeste pontifical ; son opi-

nion, à cet égai-d, était déjà connue ; le développement 

n'en a surpris personne. Mais M. de Montalembert ne 

se borne pas à penser que les réformes promises par le 

motu proprio constituent précisément le degré de liberté 

que peuvent aujourd'hui supporter les Etats-Romains; il va 

beaucoup plus loin : il ne croit pas que le souverain pontife 

puisse jamais leur accorder davantage. La sécularisation 

est déjà, à ses yeux, aussi complète qu'elle peut jamais 

l'être à Rome ; il a cité à cet égard des chiffres dont il 

résulte que le nombre des fonctionnaires laïques est de 

beaucoup supérieur au nombre des fonctionnaires ecclé-

siastiques ; mais il n'a indiqué ni quelle ( st la proportion 

dans les hautes fonctions politiques, administratives et ju-

diciaires, les seules importantes au point de vue du prin-

cipe delà sécularisation, ni à quelle époque il faut repor-

ter la statistique dont il s'est autorisé. Quant à la consulte 

d'État, M. de Montalembert n'est nullement d'avis 

qu'elle ait voix délibérative, même en matière d'im-

pôts. Pourquoi? parce que, dit-il, le vote de l'im-

pôt porte en germe le principe dj la souveraineté par-

lementaire , et qu'il ne comprend pas la souveraineté 

parlementaire à Rome. L'orateur a exposé cette îhèse avec 

une verve et une adresse singulières. Il a déclaré que si 

certaines libertés lui paraissaient impossibles à Rome, ce 

n'était pas parce que c'étaient des libertés, mais parce que 

depuis l'invasion de la démocratie dans notre société mo-

derne, elles allaient se perdre dans l'idée de la souverai-

neté du peuple, incompatible, selon lui, avec le pouvoir 

temporel du pape. Il a montré comment les Romains 

avaient, à l'heure qu'il est, perdu les libertés politiques, 

c'est-à-dire les deux chambres, la garde civique et la 

liberté de la presse, pour avoir voulu les confondre avec 

l'exercice arbitraire de la souveraineté populaire. Il a même 

étéjusqu'àaftirmerque les consciences catholiques seraient 

alarmées et l'autorité morale du saint-père amoindrie, s'il 

se hasardait, sans souci des enseignemens du passé, à 

rentrer dans la voie constitutionnelle. Chemin faisant, 

l'orateur s'est demandé quels étaient ceux qui récla-

maient le plus vivement l'établissement du gouvernement 

représentatif à Rome, et l'Assemblée n'a pu s'empêcher 

de rire, lortqu'il a remarqué que c'étaient ceux qui l'a-

vaient renversé en France. 

M. de Montalembert a terminé son discours en jetant 

un regard de mélancolie et de découragement sur l'im-

mensité du terrain que, dans ces derniers temps, ont fait 

perdre à la liberté les excès et les fureurs de la démago-

gie. Hélas ! à ce point de vue, nous sommes bien forcés 

de le dire, M. de Montalembert n'avait que trop raison. 

Au moment où l'Assemblée allait se séparer, M. Vic-

tor Hugo, que M. de Montalembert avait personnellement 

mis en cause, a reparu à la tribune ; mais il n'a pu se 

faire entendre. A demain , la suite de la discussion. 

M. Thiers prendra probablement la parole. 

HAUTE-COim DE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 19 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 
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L'incident d'hier, les réserves qu'a faites M. le procureur-
général sur la protestation lue par M* Crémieux, au nom 
d'une partie des défenseurs, sont, ce matin, le sujet de tou-
tes les conversations. Une vive agitation règne dans l 'audien-
ce avant l'ouverture des débats. 

Nous remarquons la présence de M. Jallon, secrétaire-gé-
néral du ministère de la justice, de M. Poultier, conseiller à 
la Cour de Paris, de M. Paillet, avocat et représentant du 
peuple. 

Les accusés prennent place sur leurs bancs, et à onze heu-
res un quart la Cour entre en séance. 

M. le président prononce la reprise des débats. 
M. le procureur-général : Je demande la parole : 
Messieurs, à l'audience d'hier, au commencement, une 

déclaration a été lue à votre barre, déclaration signée par 
des avocats défenseurs des accusés. Nous avons demandé le 

dé, ôt de cette pièce, nous réservant de l'examiner avec ma-
turité. 

Aujourd'hui, bien à regret, nous sommes dans la nécessité 
de présenter à la Cour des réquisitions, et nous le ferons 
avec cette conviction que ce que le procureur-général fait 
aujourd'hui, le bâtonnier de l'ordre des avocats l'eut fait il 
y a quelques mois. 

Voici nos réquisitions : 

« Vu l'écrit lu et déposé à l'audience du 18 octobre cou-
rant, par M* Crémieux, et signé A. Crémieux, Malapert, P. 
Varia, Th. Bac, A. Thourel, Madier de Montjau aîné, Isid. 
Buvignier, Villaume, Chauffour, Dain, Relier, Laissac, Corr.-
bUr, Michel (de Bourges), et commençant par ces mots :« Ci-
toyens, après le triste incideût... » et finissant par ceux-ci : 
« Qui est l'expression de leur pensée. » 

» Considérant que si les arrêts de la justice et l'autorité 
de la chose jugée, ont droit à la soumission de tous les ci-
toyens, cette obligation engage plus strictement encore les 
avocats qui concourent à la mission de la justice, et à qui 
leur serment impose le devoir de ne jamais s'écarter du r« 
pect dû aux lois et aux Tribunaux. 

» Considérant qu'en qualifiant l'arrêt de la Haute-Cour 
d'arrêt douloureux ; qu'en énonçant qu'après avoir compté 
sur la protection de la justice, ils ont vu avec un triste et 
profond étonnement qu'il ne l'ont pas obtenue ; 

» Qu'en reprochant à l'arrêt de ne donner à leur ministère 
sacré aucune satisfaction et de ne pas avoir couvert la dé-
fense, les signataires de la déclaration dont s'agit ont fait une 
appréciation inexacte des faits constatés par la Haute Cour, 
et une critique irrévérentieùse de sa décision; 

» Considérant que si le droit de la défense est de combattre 
dans les justes limites que lui trace la dignité du barreau et 
que rappelle l'art. 311 du Code d'instruction criminelle, il 
n'est jamais permis aux avocats d'attaquer, d'incriminer les 
intentions des magistrats qui, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, et sous la garantie de leur conscience, ont eu à diriger 
l'accusation ou à prononcer sur elle; 

» Considérant qu'en disant du procès qu'il restera comme 
un monument d'incroyable passion, les signataires de la dé-
claration ont sur ce point encore commis une irrévérence 
grave envers le caractère et l'autorité des décisions qui ont 
saisi la Haute-Cour de la connaissance du prooès qui lui est 
déféré ; 

« Vu les arti les 1036 du Code de procédure civil, 23 de la 
loi du 7 mai 1819, 16 de l'ordonnance du 20 novembre 1822; 

» Requiert qu'il plaise à la Haute-Cour ordonner la sup-
pression de la déclaration ci dessus désignée, 

» Le procureur -général, 

» Signé BAROCHE. » 

M' Crémieux : Nous prions la Cour de nous laisser le 
temps de nous entendre sur cet incident. Si l'audience était 
suspendue un instant, nous verrions ce que nous devons ré-
pondre; où tout de suite, si la Cour... 

M. le président : La Cour entendra M* Crémieux après la 
suspension d'audience. Faites revenir le témoin Laulerie. 

M. le procureur-général : Nous demanderons au témoin 
Laulerie l'explication de ce qu'il a dit hier, à savoir que la 
réunion de la Montagne s'était divisée en comités correspon-
dant aux comités de l'Assemblée législative. 

Le témoin : On divisait les travaux de la même manière 
qu'à l'Assemblée. 

M. le procureur -général : L'Assemblée n'a pas de comités ; 
vous voulez sans doute parler des commissions. Vous avez dit 
qu'on n'admettait pas d'étrangers dans la réunion, et que, le 
11 juin au soir, quand trente ou quarante individus, venant 
de la rue Coq-Héron, se sont présentés, ils avaient été refusés. 
N'est-il pas vrai cependant que quelques uns d'entre eux 
ont été admis? 

Le témoin : J'ai refusé d'admettre ces citoyens ; quatre ou 
cinq sont restés, et des membres de la réunion sont venus 
leur parler. Mais ces citoyens ne sont pas entrés dans la réu 
nion. 

M. le procureur-général : MM. les jurés se rappellent que 
M. Toussenel a dit qu'on avait choisi un certain nombre des 
membres du comité de la presse, qui auraient été admis, et il 
a cité notamment l'accusé Tessier-Dumotay. 

Le témoin : C'est une erreur. 

M. le procureur-général : Mais vous avez dit que vous aviez 
laissé ces quelques personnes dans la pièce où elles atten 
daient, et que vous étiez parti. 

Le témoin : J'étais rentré dans la salle des réunions pen 
dant l'entrevue que ces personnes avaient avec les membres 
de la réunion, qui leur répétaient la défense que j'avais déjà 
fait connaître. Personne n'est entré. 

M. le procureur-général : Il y a eu le 12 réunion à la Dé-
mocratie pacifique. Y avait-il eu antérieurement de sembla-
bles réunions ? 

Le témoin : Oui, monsieur le procureur-général. On se réu-
nissait d'abord chez Lemardelay; mais la location ayant pa-
ru trop chère, et une réunion nombreuse étant devenue néces-
saire, on choisit les salons de la Démocratie pacifique. C'est 
la seule cause qui a fait choisir ce loca 1 . 

M. l'avocat général de Royer : On a saisi chez vous le pro-
jet manuscrit d'un règlement. Pouvez-vous donner quelques 
explications sur ce point? 

Le témoin : Parfaitement. J'avais été chargé de faire un 
projet de règlement, et c'est le travail qu'on a saisi chez moi. 
Je m'en suis occupé postérieurement au 13 juin. 

M. l'avocat- général de Royer : Cependant il y a des arti-
cles qui portent la mention « adopté ! » 

Le témoin : C'est qu'il s'agit de dispositions, d'articles 
convenus d'avance. 

M. V avocat-général : Nous nous bornons à faire une ob-
servation, c\si que dans une circulaire imprimée if est ques-
tion de ce règlement. 

M' Michel : S'il y avait des réunions de la Montagne à la 
Démocratie pacifique, y avait-il des convocations, et qui les 
faisait? 

Le témoin : J'ignorais qu'on dût se réunir à la Démocratie, 
j s ne pouvais donc faire de convocation. Je savais que, de-
puis longtemps, M. Considérant avait offert ses salons. 

M' Michel : En un mot, le 11, en se séparant, a-t-il été 
convenu qu'on se réunirait le lendemain, 12, dansles bureaux 
de Considérant? 

Le témoin : Jamais. 

M. le procureur-général : Mais savez-vous que la Montagne 
se soit réunie, le 12 au soir, dans les bureaux de ia Démocra-
tie pacifique ? 

Le témoin : J'ignorais qu'on dût s'y réunir, mais je sais 
qu'on s'y réunit. Mais, pour moi, ce n'était pas une réunion 
de la Montagne, car je n'avais pas fait de convocation et ce 
n'était pas le jour ordinaire d s réuuions. 

M. le procureur -général : Mais vous y êtes allé? 
Le témoin : Oui, j'étais préoccupé comme tout le monde à 

ce moment. 

M' Michel ! Y a-t-il rempli les fonctions de secrétaire de 
la Montagne? 

Le témoin : Non. s 
M' Michel : Y avait-il des personnes qui n'étaient pas de 

la Montagne? 
Le témoin : Oui. 
M' Michel : M. Considérant était-il membre de la Mon-

tagne ? 

Le ttmoin i Oui. 

M' Michel : Et M. de Versigny ? 
Le témoin : Je ne sais ; je n'ai pas tous ces me.sieurs dans 

a tète. (On rit.) 
M. le procureur-général : M. Versigny a dit que politique-

ment, il est de la Montagne, mais qu'il ne faisait pas partie 
des reunions de la Montagne. 

M' Michel : Oui, il a dit qu'il était le trait d'union; et, 
comme il assistait à la réunion de la rue de Beaune, il faudra 
en conclure que ce n'était pas la réunion de la Montagne. 

L'accusé Baune : Etais-je au nombre des personnes qui, de 
la rue Coq Héron, sont venues à la rue du Hasard? 

Le témoin : Nullement; ma mémoire ne me rappelle pas le 
citoyen Baune. 

M, le procureur-général : Reconnaissez-vous l'accusé Chi-
pron pour avoir lait partie de ces personnes? 

Le témoin : Nullement. 

M. le procureur- général : Eh bien! Chipron convient qu'il 
en faisait partie. 

L'accuse André : Et moi, étais-je au nombre des cinq per-
sonnes qui sont restées dans la salle d'attente? 

Le témoin : Aucune physionomie n'est restée dans ma mé-
moire. . 

M. le procureur-général : Ce défaut de mémoire s 'explique 
d'autant mieux que le témoin dit ne pas reconnaître Chipron, 
qui avoue y être allé. 

M' Varin, défenseur d'André : Le témoin peut n'avoir pas 
conservé le souvenir de la présence de Chipron, qu'il ne con-
naît pas, tandis qu'il connaissait particulièrement Andr é. 

M' Madier de Montjau : L'acte d'accusation dit que Baune 
avoue avoir fait partie des quatre ou cinq personnes admi-
ses dans la réunion. Je demande où l'acte d'accusation a pris 
cela. 

M. le procureur gênerai : Il y a dans l'acte d'accusation un 
fait ^ai ; c'est que l'accusé Baune a avoué être allé :e soir à 
la rue du Hasard. 

M' Madier de Montjau : Mais il ne dit pas cela voire acte 
d'accusation ; il dit que Baune a été admis à la réunion. 

Le témoin Laulerie : Le dissentiment vient de ce que M* 
Madier lit la partie de l'acte d'accusation relative aux fails 
généraux, et que M. le procureur général lit la partie des 
cl arges spéciales. 

M. le procureur-général : Baune avoue une conversation; 
nous appelons cette conversation une conférence, et nous dis-
cuterons la portée du fait, qui, matériellement, est incontes-
table. 

M" Madier : Mais pas du tout, Baune n'a pas même assisté 
à une conversation. 

Baune veut prendre la parole. Ses co-accusés lui disent de 
ne pas insister. 

Baune : Ça me regarde, ceci; ça ne regarde personne. Je 
suis allé, il est vrai, dans la rue du Hasard. Je n'ai pas pu 
pénétrer dans la Montagne ; je voulais voir mon frère et Mar-
tin Bernard. Je n'ai pas vu M. Laulerie: il ne m'a pas par-
lé. J 'ai pénétré dans la première pièce, qui était pleine, ainsi 
que l'escalier; il y avait plus de trois cents personnes. Ja me 
suis retiré sans avoir parlé à aucun membre de la Montagne. 
Je n 'y élais jamais allé... Ah ! si ! je veux être vrai ; j 'y étais 
allé une fois, à l'occasion d'un mouvement populaiie qui de-
vait avoir lieu sous l'instigation de la police. 

L'accusé Langlois proteste contre une partie de son interro-
ga oire, dans :equel le mot soirée, substitué par erreur, il 
veut le croire, au mot journée, tendrait à faire penser qu'il a 
avoué être allé à la rue du Hasard le 11 au soir, tandis qu'il 
n'est convenu y être al lé que d .tns le cours de la journée. 

Veuve Lesaitre (née Marie-Louise-Antoinette Bectare), con-
cierge. 

L'appartement avait été loué par M. Gambon depuis le 15 

avril. Avant le 11, ces messieurs se réunissaient, puisqu'ils 
nvnîpnl Innt'* l'unna.ldmanl nnn. , . n avaient loué l'appartement pour ça. 

D. Le H, y avait-il eu réunion? — R. Je ne mêle rappelle 

D. Le 12? — R. Le 12, il y a eu réunion. 
D. Les étrangers y étaient-ils admis? — R. Non. 
D. Et le 13 ? — R. Ces messieurs se sont réunis. 
D. Y avait-il des personnes étrangères ? — R. Je n'ai pas vu 

d'étrangère». (On rit. J 

D. Y avait-il des personnes revêtues d'habits de gardes na-
tionaux ? — R. Je ne peux pas le dire à monsieur. 

D. Vous voyiez bien cependant ceux qui venaient ? — R. 
J'explique à monsieur qu'étant concierge et travaillant dans 
les culottes (Rire général.), je ne voyais pas tous ceux qui 
entraient. 

D. Les membres de la réunion vous parlaient en arrivant? 
— R. Ces Messieurs savaient le chemin de leur appartement. 
Ils s'y rendaient sans me parler. 

M. Vavocat-général de Roytr : Voici qui aidera peut-être la 
mémoire assez, rétive aujourd'hui du témoin. Elle a dit ceci 
dans sa déposition écrite : 

« Tout ce que je puis dire au sujet des réunions qui ont eu 
lieu à la maison, et auxquelles prenaient part des représen-
tai de la Montagne, c'est que les 12 et 13 juin il est venu 
beaucoup de monde pour ces réunions ; les deux battans de 
la porie ont été ouverts une partie du temps, et t'était une 
promenade continuelle. » 

Le témoin : Le juge d'instruction a mis : des battans ou-
veris... Ils sont toujours ouverts. 

M. le procureur-général : Si le juge d'in truciion a mis ces 
mots, c'est que vi us les avez di s. 

L'accuse Gambon: Je veux montrer à MM. les hauts-jurés 
avec quelle bonne foi le ministère public 

M. le président : Accusé, je \ ois invite à ne pas employer 
de semblables expressions; le ministère public agit toujours 
avec bonne foi ; il remplit des fonctions pénibles dans l'inté-
rêt de la société. , 

L'accuse Gambon : Et moi aussi, quand je me défends, je 
défends la société. 

M. le président : Vous avez été nagistrat, vous devriez être 
plus réservé dans l'emploi de vos expressions. 

L'accusé : C'est parce que j'ai été magistrat que je me 
plains de la déloyauté.... 

M. le président : Encore une fois, je vais vous retirer la 
parole, si vous continuez à tenir ce langage inconvenant. 

L'accusé : Je me plains de la manière dont M. le procu-
reur-général a fait son acte d'accusation. Il y est dit formel-
lemei.t qu'à midi on m'a vu sortir de la rue du Hasard avec 
Ledru-Rolhn ; il n'y a rien de semblable dans la déposition 
que vous venez d'entendre. Je demande à M. le procureur-
général où il a pris cette charge? 

M. le procureur-général : Cette demande nous est faite 
d une telle manière, que nous demandons à M. le pré-ident 

la permission de n'y pas répondre. Je ne pourrais le faire 
qu'en prenant contre l'accusé de) réquisitions que je serai 
lorcé de prendre plus tard s'il n'apporte pas plus de modé-
ration et de convenance dans son langage. Nous re devons 
pas compte de ce qui est dans l'acte d'accusation ; nous cher-
cherons a établir que tout ce qui y est est exact. Le lait dont 
i est question ici ne repose pas sur un seul témoignage ; 

MM. les hauts jures entendront d'autres témoins. Si ces faits 
ne sont pas justifiés, MM. les haut-jurés apprécieront 

M. François-Auguste Perrin, marchand de vins : 

Le 11 il est venu et il s'est présenté également beaucoup 
de monde. H 

Le 12, on a pu faire cette observation que l'on ne se ca-

chait en quelque sorte plus pour parler. Les fenêtres re«. 
taient ouvertes. 
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H y a eu, le soir du 12, une réunion qui a dû se prolon-

ger dans Ht nuit. Le 13, dès neuf heures du matin, des re-

présentais ont commencé avenir. On m'a dit que des trtil-

leurs, pass-nt dans ta rue du Hasard, avaient été a
;
 pelés ; ar 

des représentans qui auraient conféré avec l'un d'eux; mais 

ce fait, je ne l'ai pas vu, je ne puis en garantir l'exacti-

tude. 
Ce que j'ai remarqué, c'est qu'il y avait parmi les repré-

tentans de la Montagne et les membres de la réunion du Ha-

sard des allées et vt nues continuelles, et, ce qui n'était pas 

encore arrivé, de nombreuses voitures étaient à la porte. Je 

n'ai pas vu les représentans sortir de la réunion, parce que, 

vers midi, j'étais sous les armes; mais il m'a été dit qu'ils 

é'aient partis de la réunion dix par dix, les uns après le* 

autres. 
J'ignore si déjà la manifestation avait été refoulée sur le 

boulevard. L'heure à laquelle ils auraient quitté la rue du 

Hasard serait celle de deux heures environ, sans que je puisse 

rien affirmer à une demi-heure près. 

Je me rappelle que, le 12 juin dernier, dans l'après-midi, 

je causais avec deux personnes aux abords de l'A--semb'ée na-

tionale; quelqu'un parlant de»equi s'était passé au club de 

la rue du Hasard, dit que le programme avuit été lu par M. 

Félix Mathé et approuve par tout le mon Je. 

A/« Crémieux : Je demande à f lire une observation dans un 

intérêt personnel. M. le juge d'instruction m'a fait appeler 

pour me demander si je n'avais pas fait psrlie des réunions 

de la rue du Hasard J'ignonis ceque c'é;ait que ces réunions. 

Cependant on m'y avait vulQai? Le témoin Fernu ici prê-

ta. 6, 

Boi-

un 

sent. Cependant Perrin mo connaît de lovgue date ! Voyez 

quelle confiance il faut avoir dans les reconnaissances des té-

moins ! 
Je ne dis pas ceci pour moi, mais pour Etienne Arago, qui 

est contumace. Cependant ce.te déclaration pouvait me con-

duire sur le banc d s accusés. 

Le témoin : Si j'ai dit que je vous ai vu entr. t dans la ras 

du Hasard, c'est que j'ai cru vous y voir, et je crois ne m'è-

tre pes trompé. 

AI' Crémieux : Ceci est bien plus b au ! 

Le témoin : Je crois vous y avoir vu, et si je peux penser 

que js me suis trompé, c'est parce que voui déclarez que vous 

n'y êtes pas venu. J'étais da si bonne foi, que vous connais-

sant parfaitement bien, j'ai fait remarquer à'quelqu'un, sur 

les rideaux de la fenêtre, la silhouette de M. Crémieux. (Ex-

plosion d'hilarité.) 
L'accusé Commissaire : Le témoin a déclaré dans l'instruc-

tion écrite que les trois sergeiis, liattier, Boichot et Commis-

saire, s'étant trompés de porte, étaient entrés chez lui et 1 i 

avaient demandé à boire. Je déclare que jamais je n'ai mis 

le pied chez le témoin. Je ne crois pas qu'il ait dit cela pour 

me compromettre, mais simplement pour laisser croire que 

les sous-officiers représentans fréquentaient les marchands de 

vins. (On rit.) Je vais plus loin et je fais remarquer que le 10 

juin, il n'y avait pa , de réunion à la rue du Hisard. 

Le témoin : Oui, mais il est venu cependant beaucoup de 

monde. Le domestique, un grand rouge (Rire général), les 

renvoyait ailleurs. 

M' Bac : Voici ce que le téir.oin a déclaré dans sa déposi-

tion écrite : 
« Ce n'est pas la bonne volonté qui m'a manqué pour con-

naître ce qui se passait au siège de le ir réunion, mais il n'a 

été donné à personne de le savoir parmi les habiians de la 

rue, je puis vous l'assurer. 

» J'ai la conviction que là s'est préparé tout pour l'insur-

rection du 13 juin, mais il ne serait possible qu'aux membres 

de la réunion de révéler ce qui s'y est passé. 

» C'est tout ce que je puis vous dire. 

» Si quelqu'un était informa dans le voisinage, ce serait 

moi, et comme je ne les crains pas, je ne ferais aucune diffi-

culté de répondre comme doit faire un témoin qui jure de 

dire toute la vérité, mais je ne sais rien de plus, quoiqu'il me 

soit arrivé d'être curieux à leur égard. » 

Eh bien! dit le défenseur, ceci se rapporte à une réunion 

du 12 au soir; il n'y a pas eu de réunion ce soir-là. Et ce-

pendant le témoin ajoute : « Le 12, IO JS les journalistes rou-

ges y étaient. » 
Le témoin : La réunion du 12 et le tapage qui a suivi ont eu 

lieu le matin. 

AI' Crémieux : Comment savez- vous que c'est le matin? 

Le témoin : Parce que je mo le rappelle, parbleu ! 

M' Crémieux : Ah ! c'est que tout à l'heure vous confon-

diez le 12 avec le 13. 

Le témoin : Ah ! oui, mais je me suis repris de suite; c'é-

taait un lapsus lingum. (On rit.) 

AI. le président : Précisons. C'était le 12? 

Le témoin : Le 12. 

M. le président : On trouble le témoin, on le presse, et lit 

vérité ne se fait pas jour. Arrivons au 13. 

Le témoin : Da huit heures à midi, il y a eu beaucoup de 

visiteurs, beaucoup d'allées et de venues et des voitures. 

D. Y avait-il des gardes nationaux delà 5* lé_don? — R. 

Oui, mais c'éia t le 12, la veille. Il y avait aussi un caporal 

du 69' et un sergent du 73'. 

M' Crémieux : A quelle heure avait lieu ce tumulte qu'on 

entendait si bien, puisque les fenêtres étaient ouvertes"! 

Le témoin : Le matin. 

AI' Crémieux : Il y a eu, dans la soirée du 12, une réunion 

qui s'est prolongée dans la nuit ? — R. Oui. 

Al' Crémieux : C'est là ce que je voulais faire déclarer de-

vant MM. les hauts-jurés. 

M°" Le, âge, née Félicie Lemoine, chez le sieur Perrin : Le 

dimanche 10, la réunion a é é nombreuse et la circulation 

active. Le H, il y a eu aussi réunion; le 12, il y avait un 

laisser aller inaccoutumé. J'ai vu un assez grand nombre de 

gardes nationaux et d'artilleurs de la garde nationale. 

Le 13, la réunion a commencé de bonne heure; il y avait 

parmi les persontitsqui venaient la mêmetspèce de person-

nes que la veille. Un artilleur, notre voisin, sortit de chez 

lui vers onze heures en uniforme; quelqu'un lui fit signe du 

lieu de la réunion ; il haussa les épaules. Celui qui lui avait 

fait un signe descendit, lui parla à l'oreille, et l'audeur fît 

un signe négatif et partit. 
A midi, midi un quart peut-être, la réunion quitta la n' 6. 

Us partaient par groupes de dix à douze personnes. M. Le-

dru-Rollin, que je ne connaissais que de la veille, marchait 

en tète. Une demi-heure après arriva un officier, M. Liou-

ville, il ne fit qu'entrer et sortir. 

D. Vous avez dit que le 12 on ne se gênait pas, qu'on se 

mettait à la fenêtre et qu'on appelait les passans? — R. C'est 

le 12 que j'ai vu appeler le voisin dont j'ai parlé. 

AI. le président : Voici ce que vous ayez dit : 

« Les jours précédens et le 12 juin, il était aussi venu des 

individus mal vêtus et de mauvaise figure, lesquels étaient 

montés à la réunion. Ce même jour, 12 juin, il y a eu une 

réunion très nombreuse et très bruyante, laquelle, m'a-t-on 

dit, s'est prolongée jusqu'à une heure du matin. 

» Ce qu'il convient peut-êire de faire observer, c'est qu'on 

ne se gênait plus, soit pour se montrer, soit pour s'appeler, 

on se mettait à la fenêtre avec un air qui semblait être celui 

de la provocation. Les gens de s rvice de la maison, les do-

mestiques, 'out le monde affichait des allures d'une extrême 

hardiesse. » 
Le témoin: J'oubliais ce détail. Il y avait, en effet, un 

grand domestique fort insolent, qui insultait les voisins. Tout 

le monde le redoutait; il était toujours chez les marchands 

de vins. (On rit.) 
AI' Bac : Le témoin a parlé de domestiques ? Mais la réu-

nion n'avait pas de domestiques ; il n'y avait qu'un garçon 

de bureau. 
Le témoin : Vou3 me rappelez ce que je ne voulais pas dire. 

Il y avait ce garçon de bureau, un autre employé et le con-

cierge du n° 3, qui étaient au service de ces messieurs. Voilà 

ce que j'ai appelé les domestiques de ces messieurs. Je ne 

crois pas m'être écarté de la vériié. 

M' Bac : Et la réunion du 12 s'est prolongée fort avant 

dans la nuit? " 
Le témoin : Oui, monsieur; c est la bonne d un homme tort 

honorable, M. Robert, qui me l'a dit. 

AI. le procureur-général : La réunion de la Démocratie 

pacifique n'est pas, on le voit, exclusive d'une réunion à la 

rue du Hasard. , 
M' Bac • Nous n'avons aucun intérêt a contester cette réu-

nion de ia rue du Hasard, puisqu'elle n'est pas incriminée. 

M Jean-Uaplisle-Adrien Poncelet, coifteur: 

M. le président : Le 13 juin, n'avez-vous pas 

grand nombre de personnes de 

Mtrd» 

11 

vu sortir un 

réunion de la rue du Ha-

ie témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Quesavez-vous en outre? 

Le témoin : J'étais le 13 juin eccupé dans maboutique; vers 

une heu: e et deude, deux heures, j'entends crier aux armes' 

et je Vois un grand nombae de ces messieurs sortir du 

rue du Hasard, et se diriger vers le Palais-Royal. 

A7. le président : Connaissiez-vous leurs noms ? 

Le témoin . Oui ; M. Rattier. 

AI. le président : Avcz-vous remarqué si le sergent 

chot y éuil? . . 

Le témoin : Le sergent Boichot, je ne l'ai pas connu. 

M. le procureur-général: Le témoin a-t il vu sortir 

autre sergent avec Rattier? 

Le témoin : Oui, mais ce n'était pas Boichot. 

Le témoin Perrin est rappelé. 

M. Perrin : C'est bien M. Poncelet ou son beau-père qui 

m'a dit : « Tiens, voilà les trois sergeos qui sortent de chez 

vous. » Alors j'ai répondu: « Ah! sapristi, si j'avais su, je 

les aurais mieux regardés. » Mais comme ils étaient en habit 

neuf, je ne Us ai pas reconnus. (Rires dans l'auditoire.) 

M. Poncelet : Ce n'est pas moi qui vous l'ai dit. 

M. Perrin : Comm i vous étiez deux qui m'en avez parlé; 

si ce n'est pas vous, c'est donc votre beau- père. 

Une discussion assez confuse s'engage entre M' Crémieux, 

le témoin et M. le procureur-g néral sur le lait de savoir si 

l'accusé Commissaire était au nombre des personnts qui sont 

venues chez M. Perrin. 

M, le président : Reconnaissez-vous Commissaire ? 

Le témoin Perrin : Oui monsieur, il venait rue du Ilusird 

presque tous les jours. » 

M. le président : Mais le reconnaissez -vous pour s'être pré-

senté chez vous le 10 juin ? 

Le témoin : Je le crois, mais puisque M. Commissaire le 

nie, je ne puis rie i affirmer, mais répéter ce que j'ai dit : 

c'est mon opinion. 

Commissaire : A quelle heure m'auriez vous vu ? 

Le témoin : Vers onze heures. 

Commissaire : Eh bien! ce n'est pas possible, puisque ce 

jour-iàje suis sorti, avec M. Boch, de l'hôtel Corneille à dix 

heures et demie, et nous sommes alhs ensemble à un ban-

quet alsacien. 

Le témoin : Je ne puis dire que ce que je crois. 

M. Louis-Marie Brimbault, fruitier. 

D. Avez-vous remarqué si, dans la matinée du 13, il est 

venu b-aucoup de monde? — R. 11 en est venu pas mal. 

D. Vous avez vu sortir ces personnes pour aller vers le Pa-

lais Royal? — R. Oui. 

D. C mment sont-elles sorties? — R.Oui, par groupes de 

huit à d x. 

D. Quelle heure était-il? — R. Une heure, une heure et de-

mie. 

D. A ce moment, est-ce qu'une foule ne revenait pas du 

boulevard par la rue Richelieu? — R.. Oui; cette rue était 

encombrée. 
D. M. Ledru-Rollin y était-il ? — R. Oui, il avait à sa droite 

un sergent. 

1). Le connaissez-vous? — R. Non. 

M. l'avocat-général de Royer demande que M. le président 

fasse donner lecture, en vertu da son pouvoir discrétionnaire, 

de la déposition du sieur Doussan, témoin entendu dans l'ins-

truction. Cette lecture est autorisés; la déposition Doussan 

est ainsi conçue : 

« Je ne suis pas chez moi pendant le jour, mais je passe 

mes soirées à la maison. Précisément, les réunions de3 repré-

sentans de la Montagne ayant lieu le soir, j'ai constaté le 

bruit qu'on y faisait. Il est certain qu'elles étaient générale-

ment très animées ; la sonnette du président ne cessait da te 

faire entendre; mais comme les fenê res étaient fermées, rien 

ne transpirait au dehors de ce qui se disait à l'intérieur. A 

partir du 10 juin, les réunions sont devenues plus nombreu-

ses et plus animées. 
» Par extraordinaire, je me suis trouvé le 12 à la mahon ; 

j'ai pu remarquer qu'un grand nombre d'individus portant 

l'uniforme de la garde nationale, et d'autres individus n'ayant 

pas de costume, se sont mis en rapport avec les représen-

tans ; ils montaient et descendaient, c'était une promenade 

con'inuelle. 

» Les gardes nationaux n'ont pas paru le 13, mais il est 

venu des voitures qui se sont succédé presque toute la mati-

née. Vers midi et demi, étant sorti parce que j'étais de service 

comme lieutenant de la garde nationale, j'ai vu devant la 

porte n° 6 sept ou huit voitures; il y avait du monde à l'inté-

rieur de ces voitures; c'étaient des hommes en blouse, à Ion 

gue barbe. Elles ont dû repartir immédiatement, ne le* ayant 

pas retrouvées quand je suis revenu au bout de que ques mi-

nutes pour prendre quelque chose que j'avais oublié. 

L'audience est suspendue. 

P. ndant la suspension, les défenseurs se sont réunis à la 

prison, afin de s'entendre sur le parti qu'ils auront à pren-

dra dans la position que leur fait le réquisitoire de M. le pro-

cureur-général. Celte délibération prolonge au-delà de la 

durée ordinaire la suspension de l'audience, qui n'est repri 

se qu'à trois heures vingt minutes. 

M' Crémieux a la parole ; il s'exprime ainsi : 

« Citoyens, 

» Le réquisitoire du ministère public est pour les avocats 

une grande surprise. Dans la situation des débats, devant 

trente accusés qui attendent le jour da la justice, et, ce qui 

doit l'amener pour eux, les paroles de la défense, demander 

la suppression d'un écrit mis par les avocats, après délibéra-

tion, sous les yeux des magistrats, c'est-à-dire demander la 

retraite des défenseurs, qui na pourraient pas rester devant 

des magistrats qui les auraient blâmés, ce n'est pas seule -

ment un acte défavorable pour nous, c'est surtout, et voilà la 

sujet de notre surprise, c'est la destruction, l'abolition de la 

défense au moment où elle peut, où elle doit concevoir de-

vant le haut-jury, les espérances les plus certaines, les plus 

légitimes. 
« La suppression de noire écrit, le procureur-général pou-

vait, en faisant ses réserves, la réclamer après la décision du 

jury, lorsque nous seuls aurions été en cause, lorsqu'entre la 

Haute-Cour et nous il y aurait eu à vider une question de 

barreau et de magistrature, c'est-à-dire, qu'où nous permet-

te l'expression bien vieille, entre les magistrats et nous, une 

question de fami'le. 

» Mais non, l'attaque arrive contre les accusés bien plus 

que contre nous ; dans un procès politique, c'est-à-dire dans 

un procès où, sous la République du moins, tout ce qui peut 

être un malheur pour la défense doit être un deuil pour la 

magistrature, c'est à la Haute Cour à voir si elle veut suivre 

le ministère public dans celte voie. 

» Ces observations présentées, un seul mot, non pour justi-

fier notre déclaration d'hier, mais pour répondre à deux des 

motifs du réquisitoire. 

» Nous avons dit que le souvenir de ce procès resterait 

comme un monument d'incroyable passion, et on nous accu-

sa d'avoir insulté les magistrats qui ont fait l'instruction, 

rendu l'arrêt d'accusation ; il serait indigne de nous de rap-

peler ici qu'en droit, un arrêt de la chambre d'accusation 

n'est qu'un arrêt de la procédure, acte important, sans don-

te, mais qui ne peut avoir l'autorité de la chose jugée, puis-

que la défense peut le d truire en détruisant l'acte d'aciusa-

tion, qui n'en est que le résumé. Nous dirons saulement que 

nous ne com;r nous pas la critique de cette parole : « Monu-

ment d'incroyables passions, » en présence du débat si pas-

sionné, des scènes si déplorables qui avaient souillé la di-

gnité de l'audience de la veille. 

» Quant à l'arrêt de la Haute Cour, c'est elle 

ciera no3 paroles. 

» Elle verra ce que nos expressions disent et veulent dire. 

Si un acte de cette nature émané de nous, des défenseurs, é-

ti.it discuté par nous devant elle, nous lui demanderons à 

elle-même si elle ne regarderait pas toate discussion comme 

un acte indigue de nous ? 

» Magistrats, nous attendons votre arrêt. » 

M. le procureur- général : Nous n'avons pas voulu la'ssrr pas-

ser sans réquisitions formelles la protestation lue hier à vo-

tre audience, et que les défenseurs signataires de cette pro-

testation ont déposée. Il n'était pas possible de laisser s'écou-

ler deux jours sans que nos réquisitions se fissent entendre, 

et nous persistons dans celles que nous avons prises. 

Mais que nous ayons eu la pensée d'entraver la défense, 

personne ne le croira. 

Que la Cour remette l'incident après le jugement du pro-

cès, nous n'avons rien à dire à cet égard ; la ( our avisera dans 

sa sagesse. Mais, nous le répétons, nous n'avons pas dû lais-

ser passer plus de vingt-quatre heures sans nous expliquer 

qui appre-

sur cet incident, et nous déclarons persister dans nos réqui 

sitions. 

M' Crémieux : Je n'ai pas l'intention de discuter les obser-

vations nouvelles da M. le procureur-général. Si la Cour veut 

surseoir jusqu'après les débats du procès, il dépend de sa 

sagesse de le faire ; mais nous devons lui faire entendre ce 

qui est l'expression de nos senlimens et des sentimens des ac-

cusés. 

Que la Cour décide maintenant. 

La Cour se consulte pendant quelques instans, et M. le 

président prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour surseoit à stituer jusqu'après le verdict du ju-

ry, et ordonne qu'il sera passé outre à l'audition des lé-

m uns. » 

On entend une nouvelle série de témoins dont les déposi-

tions se rapportent aux faits qui se sont passés au Palais-Na-

tional. 

AI. Antoine-Joseph Dcnain , gérant du Constitutionnel : Le 

13 juin, du bureau que j'occupe au Constitutionnel, je voyais 

les bureaux de l'état-major de l'artillerie, et ce qui se pas-

sait aux abo-ds. M. Guinard est arrivé à neuf heures du ma-

tin. Il tst venu des artilleurs en armes, d 'autres sans armes. 

Vers onze heures j'ai revu M. Guinard, il était en grande 

tenue de colonel. Il y avait une grande agitation, ce qui m'o-

bligea à prendre des précautians, parce qu'il y avait d. s dis-

positions malveillantes. Un homme en costume de garde na-

tional arriva ; il avait un bandeau taché de sang sur la fi 

gurc. 0 i lui donna une tasse de quelque chose, et les cris : 

Vive la Constitution ! retentirent. On ferma les fenêtres et les 

boutiques. D s artilleurs descendirent en armes. Ils ie trans-

por èrent dans le jardin. J 'avais déjà vu M. Ledru-Rollin sur 

le trottoir. Il était deux heures. 

Dans le jardin, il y eut un discours fa t par M. Guinard, 

discours dont je n'entendis qu'une partie. Cependant j 'en en-

dis qu'il disait, quela Constitution ayantétéviolée, il n'y avait 

qu 'un parti à prendre, l'insurrection. 11 dit que M. Ledru 

Rollin était décidé à marcher avec lui ; qu 'il n'agissait pas, 

en disant EUX artilleurs de le suivre, comme colonel, mais 

comme citoyen convaincu que la loi avait été violée. Ces 

messieurs sont partis par la cour des Fontain s, et je n'ai plus 

rien vu. 

D. Vous avez vu l'accusé Guinard, le matin, s'entretenir 

avec quelques personnes ; pouvez-vous désigner quelqu'un? 

— R. Je peux nommer M. Ctutars. 
D. Quelle heure était-il quand l'homme bles;é au visage 

est arrivé ? — R. Vers une heure. 

D La manifestation était-elle dispersée à ce moment? — 

R. Je l'ignore. 

D. Les artilleurs qui étaient sans armes ne se sont-ils pas 

arrêtés à l'etai- major pour en prendre? — R. Oui. 

D. P.rmi les personnes qui arrivèrent avec Ledru-Rollin, 

y avait-il des uniformes ? — R. Oui, j'ai cru vtir un unifor-

me de sergent. 

D. Ledru-Rollin a-t-il pris la parole dans le jardin? — R. 

Je ne l'ai pas entendu. 

D. Qu'a-t-on répondu à l'allocution du colonel Guinard ? — 

R. Nous le jurons ! nous le jurons ! 

D. N'a-t-il pas dit : « Il f»ut soutenir cette affaire-là? — 

R. Ça été dit dans la rue du 24 Février. 

1). Ne dit-il pas aux artilleurs dans le jardin : « Que ceux 

qui voudront me suivre me suivent?)) — R. Oui; il laissait 

tout le monde libre; j'en ai vu se séparer de lui, au point de 

départ , et d 'autres dans la rue Montesquieu. 

D. N'avez-vous pas vu Guinard le lendemain? — R. il est 

venu au journal m'apporter une rectification à mon article. 

Je répondis que je n'admettais pas derectificationà mon arti-

cle, parce qu'il ne contenait que ce que j'avais vu. 

D. Ne dit-il pas qu'il était étonné de n'être pas arrêté? — 

R. C'est moi qui lui dis que, pensant qu'il avait fait partie de 

la manifestation, je croyais qu'il serait arrêté; il me dit qu'il 

élait étonné de ne pas l'être. 

D. Connaissez-vous quelques -uns des artilleurs ici pré-
tens ? 

Le témoin : Je crois avoir vu monsieur (il désigne l'accusé 

Delahaye) venir à l'état- major. 

L'accuse Delahaye : Vous êtes dans l'erreur. H n'y a pas 

longtemps que j'avais mon grade; je n'allais jamais à l'etat-

major. 

Le témoin : Il est possible que je me trompe. 

M. l'avocat gênerai de Royer . Vous avez dit qu'on criait : 

« Aux armes! » quand l'homme blessé est arrivé. Ne criait-

on pas autre chose? 

Le témoin, souriant : On criait aussi : « A bas le Constitu-

tionnel (On rit). 

D. Ne disait-on pas : « Aux armes ! on assassine nos frè-
res? » — R. Comme toujours. 

D. Pendant le discours de Guinard, avait il près de lui 

quelques représentans? — R. Il y avait Ledru-Ro lin. 

D. Pas d'autres représentans? — R. Il y avait des indivi-

dus en bourgeois; je ne sais si c'étaient des représentans. 

Sur une in'erpellation de M. l'avocat-général de Royer, le 

témoin déclarequ'il n'a pas entendu Guinard dire : « Après la 

violation de la Constitution, il n'y a plus que le parti de l'in-
sarre tion. » 

L'accuse Guinard : Je demande à donner quelques explica 

lions sur la position faite ce jour-là à la légion que j'avais 

l'honneur de commander. 

Les hommes de ma légion occupaient un poste aux Tuile-

ries, où ils gardaient quatre piè:es de canon. A onze heures 

le général Changarnier avait repris le commandement de la 

garde nationale. L'officier qui commandait ce poste, vit son 

p jste entouré. Il crut avoir les honneurs à rendre et il fit sor 

tir ses hommes. 

Un officier supérieur lui dit alors de rendre ses armes. Ce 

jeune officier sortait de l'armée; c'était un brave soldat, 

fut horriblement affecté de cette affaire, et vint m'en faire 

part à l'état-major. Je lui dis : t Ce n 'est pas possible ! » et 

je partis four aller parler au général Perrot, que je croyais 

encore commandant de la garde nationale. J'appris là que 

c'était le général Changarnier qui eu avait le commande-

ment. 

J'allai donc voir, à midi, le général Changarnier, à qui je 

représentai ce que la lég on avait fait dans les journées de 

juin 1848, et le général me promit de faire rétabiir le poste. 

Les jeunes homme3 du poste étaient restés à l'état major et 

ils avaient fait partager leur irritation à leurs camarades. Je 

cherchai à les calmer en leur disant que le poste allait être 

rétabli, et je m'occupai de le faire occuper de nouveau. 

A ce moment M. Buits arriva; c'est ce jeune homme qui a 

été blessé par le lieutenant Petit. D'autres arrivèrent encore 

en criant: « Aux arm s! » C'est vrai. Ils me dirent: « Colo 

nel, on charge le peuple à fond de train sur le toulevard; 

nouslaisserez-vous égorger? — Non! m'écriai-je; jedoisvous 

défenire, c'est mon devoir, et je vous défendrai. » 

Alors arriva Ledru-Rollin, me disant que des citoyens 

étaient venus implorer son secours contre les brutalités de la 

ftree armée. J'étais convaincu alors qu'on cornmençsit une 

contre-révolution, et je la voyais débuter par des violences 

qui pouvaient et qui allaient dégénérer en massacre. 

C'ist alors que je réunis les artilleurs dans le jardin et 

que je leur fis l'allocution que voici, non pas celle que le té-

moin a rapportée (j'aurai beaucoup à dire sur cette déposi-
tion). Voici donc ce que je dis : 

« Mes chers camarades, 

» Nous sommes dans les circonstances les plus graves ; 

vous savez tous que la Constitution a été violée ; des citoyens 

réunis dans une manifestation pacifique, pour protes er con-

tre cetie violation, ont été dispersés par la force armée et 

portent des traces sanglantes de violences. Des citoyens revê-

tus de l'uniforme sont venus à moi maltraités, blessé-. Vou-
lez-vous prendre leur défense? 

» Il y a plus, des membres de l'Assemblée nationale ont vu 

violer et outrager en eux la qualité de représentant du peu-

ple. Voulez-vous les proléger? — Tous ces jeunes hommes 
se sont écriés : Oui ! oui ! 

» Je dois vous faire remarquer, continuai-je, que ces re-

présentans appartiennent à la fraction qu'on appelle la Mon-

tagne. Si cette circonstance est une objection pour quelques-

uns d'entre vous, qu'ils se retirent. Nous autres, républi-

cain--, nous respectons toutes les opinions. L'intention de ces 

représentans est de se rentre au Conservatoire des Ar;s-et-

Métiers pour aviser à ce que commandent les circonstances. 

Voulez-vous les escorter, les protéger? » Oui ! oui ! répondit-

on de toutes paris. Alors je dis: «Capitaine, faites rompre 

le c rcle maintenant. Par quatre et en avant. » 

Je demanderai maintenant au témoin où il m'a vu pailer 

i avec Ledru Rollin ? 

Le témoin : Dans le pelit passage qui cond,,i 
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moment qu'on me disait de renvoyer ma légion 
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de moi. Voilà la vérité. i auprès 

J'ai maintenant à répondre à la fin de la dénru.;,-
iu témoin. «Position écrii
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de l'article publié par
 c
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Cet article disait que la légion d'artillerie s'était 

demander la rectification de 'onrifi 
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Le Umoin : Cette lettre ne m'a pas été laissée. Von v 
dans les mains. t avej 

L'accusé Guinard : C'est un double que j'a_ 

L? témoin : Vous ne m'avez pas laissé celte lettr 
Rêvant Dieu 

e - J en jure 

M. le procureur-général : A quelle heure avez--
l'accusé à l'état-major? 

Le timrin : Entre huit et neuf heures. Ils arrivaient 
ture, sans armes. 

M. le procureur-général : Accusé, comment se fait-il 

y eût alors des artilleurs à l'état-major, puisque Tord ' i' 

-vous vu 

1 en voi-

«in'il 

R. Devant tout le 

général Perrot ne vous est arrivé qu'à neuf heures etdem' 1 
L'accusé Guinard : Cela s'explique par cette circonshn ' 

ia la veille on avait agité la question de savoir si la |? • ' 

lit à la manifestation. Celte question avait été agitée d"1 

utes les légions. Comme les autres colonels avaient d !' 

qu la garde nationale n'y assisterait pas, je fis dire dans n 

'éjion que nous n'y figurerions pas. Il a pu se faire q
ue auf

,i 

jues jeunes gens soient venus le matin de bonne heure L 

savoir ce que ferait la légion 'j0ur 

M. le procureur-général : Ainsi, l'accusé reconnaît q
n

' \ 

refusé, vers midi, d'exécutt r l'ordre qu'il avait reçu du é 
néril Perrot de disperser s s batteries? 

_ L'accuse Guinard : C'est vrai, et j'ai dit les raisons aue 

j'avais pour cela. J'ai cru qu'on voulait une contre-révo' 

tion ; et, comme on sait que la légion d'artillerie défendra "ia 

République envers et contre tous, l'ordre de la disperser était 

selon moi, le moyen de se défaire du premier défenseur qu'el* 
le avait. H 

M. le procureur-général : Témoin, on a descendu des ar-
mes de l'état-major. 

Le témoin : Oui. 

D. On les a chargées dans la rue?-

monde. 

D. A quelle heure ? — R. Vers une heure. 

L'accusé Guinard: N'équivoquons pas. Si j'avais voulu 

l'insurrection, je vous le dirais, car je n'ai jamais dissimulé 

ce que je voulais. Le témoin se trompe sur les heures. 

M. l'avocat-général Suin : Pourquoi l'accusé, recevant cet 
or.îre à midi, a-t-il écrit sur le livre de repus d'ordres, qu'il 

l'avait reçu à deux heures ? 

L'accuse Guinard : Ce doit être une erreur. J'ai quitté les 

Tuileries à midi un quart ; je suis rentré à l'état-major à une. 

heure ; je me suis occupé de faire réoccuper le poste d 

leries, et c'est alors que sont arrivés les blessés de la mani-

festation. C'est un chiffre mal fait ou une erreur. Tenez, voilà 

cet oi dre ; il porte reçu à une heure. Je ne tiens pas à cette 

circonstance. 

M. l'avocat-general Suin: Pourquoi dès dix heures du 

matin, parcourait-il les groupes d'artilleurs et leur donnait-

il des poignées de main? 

L'accusé : Parce que nous nous donnions des poignées de 

mains ioutes les fois que nous nous rencontrions. Nous nous 

aimions fraternellement dans la légion. 

M. l'avocat-general Suin -.Mais vous paraissiez les animer, 

les exciter ? 

L'accusé : Ceci est une traduction de votre part. 

M. l'avocat-general Suin : Je ne traduis pas, je cite. 

L'accusé : Vous citez le témoin ; alors, c'est une traduction 

de sa part. 

M. le président : Comment avez-vous eu, vous et Ledru-

Rollin, la pensée de vous réunir au Conservatoire ? 

L'accuse : Parce que nous voyions la République attaquée, 

et que nous ne pouvions rester au Palais-National, où nous 

aurions été enlevés par les troupes qui étaient aux Tuileries, 

sur les boulevards etau Carrousel. 11 a été décidé alorsqu'on 

irait aux Arts-et-Métiers. 
D. Qu'ai liez-vous y faire? — R. On s'y réunissait pour avi-

ser à ce qu'il y avait à faire. Au reste, pendant le trajet, nous 

n'avons excité personne à l'insurrection, nous n'avons pas 

crié aux armes ! comme le dit le témoin. Nous avons passe 

devant plusieurs postes de ligue et nous n'avons cherché à en-

traîner personne. 
M. le procureur- général : C'est ce que la suite des déoaH 

et les autres témoins apprendront. C'est dans votre cabine' 

que ia résolution d'aller au Conservatoire a été prise a ve(-

Lelru-Rollin? 

L'accuse Guinard : Oui. 
L'accuse Boch : J'ai dit au commencement des débats que ie 

ne me défendrais pas. Cependant je crois devoir vous donner 

quelques explications. Je suis le seul membre de la Montagne 

présent sur ces bancs. Nous étions à la rue du Hasard quand 

on est venu nous dire qu'on avait dispersé la manifestation, 

qu'on tuait les citoyens. Nous sommes sortis parce qu'on nous 

disait que la manifestaiion avait été sabrée. Eh bien ! » 8 ' 
lait empêcher les journées de juin 1848 de se renouveler. 

Nous devions nous interposer entre l'armée et le peuple, 

c'est pour cela que nous sommes allés trouver le citoyen "" 

nard et le prier de nous accompagner et de nous lacmt* , 

avec ses artilleurs, la mission que nous nous proposions. 

M. le président: En sortant de la rue du Hasard, vous W ' 

pour but de vous rendre aux Arts -et-Métiers? . 
L'accuse Boch : Je n'ai pas à répondre à cette questi i 

j'ai dit que je ne voulais pas ac epter le débat. ,|_ 
M. le président : Il me semble cependant que par vos exp 

cations vous êtes entré dans le débat.
 a 

L'accuse Boch : Ce que j'ai dit, c'est dans l'intérêt de 

«mis, un témoignage que je leur donne. , j 3 
M. le président : Si vous faites une déclaration, on p? 

contester, et il est impossible que le débat ne s'engage p ■ 

L'accusé : Je n'ai plus rien à dire ; je ne vous reconnai F 

le droit de me juger. (Rumeurs.) , ,
 cel

i« 
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déclaration. Toutes les fois qu'il se présentera une oct 

de faire une interpellation à l'accusé Boch, nous însr» 

pour qu'elle soit faite, afin qu'il soit bien connu une 
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 après 

M. le procureur-général : Cette distribution a 

l'arrivée des représentans ? 

Le témoin : En même temps. Mérant ?—R-

D. N'avez-vous pas vu le représentant Lonsiae ^ 

y
 D
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avec Ledru-Rollin ; il n'a pas eu d'efforts a m» 
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grave atteinte à son honneur, une intention mauvaise, un 

abus incontestable des droits qu'on revendique en faveur 

de la presse, et demande le maintien de la condamna-
tion. 

M. Gouin, substitut de M. le procureur-général, con-
clut a la confirmation du jugement. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt qui 

confirme purement et simplement le jugement du Tribu-
nal de police correctionnelle. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lenoir, colonel du 2" de ligne. 

Audience du 19 octobre. 

AFFAIRE DE CAGXIAC. — 
DOUBLE ÉVASION. 
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' Udè Bourses) ; de l'allocution de M. Guinard, et enfin, 
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 artilleurs, a qui on avait distribué des cartou-
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 devoir se retirer et tut même poursuivi par 
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 MM. les jures étant mdis-
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il,s
..
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J| président : Il est cinq heures et demie; nous allons 

ipvpr la séance et la renvoyer à demain. 

On entendra demain le cinquante-troisième témoin. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 19 octobre. 

Igtfjfl D'INSERTION. — M. PÊCOUL, REPRÉSENTANT DU PEU-

PLE, CONTRE M. SOUGÈRE, GÉRANT DU JOURNAL le Siècle. 

La Cour était saisie aujourd'hui d'un appel dirigé par 

M Sougère, gérant du journal le Siècle, contre un juge-

ment du Tribunal police correctionnelle de la Seine. 

Ce jugement avait été rendu dans les circonstances sui-

vantes: . . 
A la séance du 18 juillet dernier, la Commission de 

l'Assemblée législative, chargée d'examiner les élections 

de la Martinique, demandait, par l'organe de M. Gustave 

de Beaumont, son rapporteur, un ajournement. Elle mo-

tivait sa demande sur ce que des protestations graves 

contre ces élections, étant annoncées, if était utile d'at-

tendre leur arrivée pour statuer en connaissance de 

orne. 
L'Assemblée crut néanmoins devoir refuser l'ajourne-

ment. Le lendemain, le Siècle, rendant compte de la 

léaoce, critiquait la décision de l'Assemblée, analysait 

les protestations annoncées, et signalait certains faits 

blâmables attribués à l'un des candidats élus. 

M. Pécoul, représentant élu de la Martinique, se re-

garda comme désigné, et par suite diffamé, dans l'arti-

cle du Siècle. Il envoya, par le ministère d'un huissier, 

une lettre au journal avec sommation de l'insérer. 

Le Siècle en refusa l'insertion. De là le procès. M. Pé-

coul assigna en effet le gérant du Siècle devant le Tri-

bunal correctionnel de la Seine, tout à la fois pour diffa-
mation et pour refus d'insertion. 

Le gérant du Siècle ne s'étant pas présenté, fut con-

damné par défaut à un mois de prison, 800 fr. d'amende 

et 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

Il y forma opposition et se laissa de nouveau condam-
ner par défaut. Enfin, il interjeta appel. 

L'affaire revenait aujourd'hui devant la Cour. 

M' Charles Ballot, avocat, se présente pour M. Sougè-

re, gérant du Siècle, présent à l'audience. 

Il s'attache à démontrer que, dans l'article incriminé, 

ne se rencontrent pas les caractères de la diffamation, 

savoir : la désignation palpable de la personne et l'atta-

que révélant l'intention de nuire, de porter atteinte à 

l'honneur et à la considération d'autrui. Il soutient sur-

tout que le journal n'a fait qu'user avec modération et 

réserve des droits généraux de la presse, et notamment 

de son droit de cridque sur les actes parlementaires, de 

surveillance et de censure sur les faits électoraux. 

M. Pécoul se présente, assisté de M* Belloc, avocat ; ce 

dernier s'attache à justifier son client des allégations dt-
n

gées centre lui. H signale dans l'article du Siècle une 

On se rappelle que, dans les premiers jours de ce mois, 

une évasion des plus extraordinaires eut lieu, de la pri-

son militair e de la rue du Cherche-Midi. Celait le nommé 

Cagniac qui, poussé par le désir d'; lier retrouver une femme 

dont il avait fait connaissance an parloir des détenus, où elle 

venait visiter un sapeur-pompier, s'étail exposé aux plus 

grands périls pour recouvrer sa liberté. Nous avons ra-

conté les détails de cette évasion ; il y a peu de jours, des 

agent) de police arrêtèrent le futriiif dans une maison 

garnie, où il s'élait fait inscrire sous un faux nom. 

Aujourd'hui il comparaît devant le Conseil de guerre 

pour répondre à quatre préventions : deux évasions,une 

insoumission, auxquelles on a joint celle du vol d'une 

petite hachette et d'un ciseau, ayant servi à se procurer 

l'évasion. Ces objets, ainsi que le costume des prison-

niers dont Cagniac était revêtu au moment de sa fuite, 

sont déposés sur le bureau du Conseil. Cagniac est re-

vêtu d'une blouse bleue; il est d'une très haute taille; 

son attitude devant le Conseil est des plus humbles : il 
tient la tête constamment baissée. 

Rappelons brièvement les faits : 

Le 12 septembre 1847, vers quatre heures et demie du 

soir, un détenu de Saint-Germain, inscrit BOtffl le nom de 

Simon (c'était Cagniac), aidé du nommé Foucaut, son co-

détenu, ayant ouvert les portes de la prison, allait don-

ner la liberté à ceux qui l'auraient voulue, et tous allaient 

traverser un fossé sur un j etit volant abouti.-sant à la rue 

du Château-Neuf, lorsque cette tentative fut découverte 

par les gardiens du pénitencier. La troupe prit les armes, 

et bientôt les prisonniers furent obligés de rentrer dans 

le pénitencier. Mais Cagniac et Foucaut, plus lestes et 

plus habiles, profitant d'un épais brouillard, se jetèrent 

dans la campagne, et vinrent se réfugier à Paris. 

Peu de jours après, Foucaut fut arrêté. Interrogé par 

le commissaire de police, il fit connaître ce qu'était son 

camarade Cagniac, se cachant sous le nom de Simon, et 

il indiqua le lieu où l'on pourrait le trouver; Cagniac était 

sous le poids d'une condamnation pour vol commis de 

complicité avec son père, alors détenu dans la prison de 

la rue delà Roquette. Cagniac ne tarda pas à être arrêt '; 

mais la Révolution de Février étant survenue, Foucaut 

et Cagniac furent mis en liberté par le flot populaire qui 
brisa les portes de ia prison. 

Le décret du Gouvernement provisoire, qui accorda 

une amnistie, ne s'appliquant ni à Foucaut ni à Cagniac, 

les poursuites contre eux furent continuées, et tout ré-

cemment, les agens de police chargés de la recherche 

des insoumis, parvinrent à découvrir Cagniac, qui, en-
core cette fois, avait changé de nom. 

Les choses en étaient là, et le commandant-rappor-

teur instruisait, lorsque, dans les circonstances dont nous 

avons parlé, Cagniac perça le plafond de sa cellule, et 
brisa la toiture de sa prison. 

M. le président : Nous trouvons dans le dossier une 

note de la préfecture de police, constatant que, quoique 

bien jeune encore, vous avez déjà subi plusieurs condam-

nations prononcées par le Tribunal correctionnel et la 
Cour d'assises de la Seine. 

Le prévenu : Je ne puis pas dire le contraire. 

D. Pourquoi avez-vous pris le nom et les prénoms d'un 

individu qui existe réellement ? Vous avez exposé cet 

homme à des poursuites pour un méfait dont vous vous 

rendiez coupable. — C'était pour ne pas compromettre 

mon père qui, ayant été déjà poursuivi une première fois 

avec moi, aurait été inévitablement arrêté ; on l'auraif 

considéré comme mon complice. Il en avait déjà assez 
de ses propres affaires. 

D. Pourquoi étant à la maison centrale de Melun, avez-

vous déclaré que vous étiez insoumis ? Et de fait, l'indi-

vidu dont vous aviez usurpé le nom était insoumis. —R. 

C'était un moyen pour me faire transférer dans une pri-

son où l'on est beaucoup mieux qu'à Melun. Le régime y 

est très dur. J'avais ouï-dire que les militaires étaient 

parfaitement traités à Saint-Germain. 

D. Dans ce cas, puisque vous aviez réussi à tromper 

l'administration, pourquoi vous évader de cette prison? 

— R. Ah ! monsieur le président, le désir de venir à Pa-

ris et de retrouver une femme que je voulais épouser. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement : Une fem-

me digne eu effet du prévenu : elle a été condamnée â 
dix ans de détention. 

M. le président interroge le prévenu sur les circon-

stances de l'évasion de la maison de justice militaire. 

Cet interrogatoire reproduit en grande partie les faits qua 

nous avons fait connaître. 

Le prévenu, pleurant : Je suis bien malheureux !... 

M. le président : A qui la faute? C'est votre conduite, 

votre mépris des lois, qui vous ont mérité les répressions 

que la justice vous a infligées. 

Cagniac : Que voulez vous, je ne les connais pas, les 

lois ; je suis un enfant abandonné de tout le monde. Con-

damnez-moi à la peine que vous voudrez, à dix ans de 

prison, je les subirai sans murmurer ; mais ne me con-

damnez pas à la réclusion, sinon je suis un homme per-

du tout-à-fait. On m'accuse d'avoir volé ces outils, ce 

n'est pas vrai. Je me suis évadé, je mérite d'être puni 

pour ça, et non pour autre chose. 

Les témoins, appelés pour constater l'évasion de St-

Germain et le vol des outils, sont entendus ; ils déclarent 

que, pour se procurer ces objets, que ce soit Cagniac ou 

tout autre prisonnier, on a fait effraction à une armoire 
dans laquelle ils étaient renfermés. 

M. Bourgeois, concierge de la maison de justice mili-

taire, rapporte avec détails les diverses tentatives d'éva-

sion de ce prisonnier ; il ne peut s'expliquer l'adresse et 

la promptitude avec lesquelles il s'est échappé de la cel-

lule où il l'avait placé par mesure de précaution. Depuis 

sa rentrée dans la prison, un factionnaire a été spéciale-

ment chargé de veiiler sur cet homme. 

M. le président : Voyons, Cagniac, racontez au Con-

seil comment vous vous y ête3 pris pour vous évader. 

Avez-vous été assisté par quelqu'un? 

Le prévenu : Non, colonel, personne ne m'a aidé. Je 

suis m peu serrurier et un peu maçon. Me trouvant dans 

cette cellule, et voulant me procurer la liberté, j'ai exa-

miné, sondé les murs et le plafond. J'ai reconnu que sous 

le plâtre du plafond, il y avait deux poutres parallèles 

entre lesquelles je pourrais me donner un passage facile-

ment; j'ai pris alors une petite tablette en fer, et dres-

sant mon lit contre la porte, je suis monté jusqu'à la 

hauteur convenable pour travailler. La première latte 

ayant été brisée, le reste a été bientôt fait. Arrivé dans 

les combles, mon affaire était bonne ; j'ai filé par-dessus 
les toits. 

Le concierge du pensionnat Chastaignier a vu Cagniac 

traversant cette maison ; il a cru que c'était un ouvrier 
couvreur et l'a laissé passer. 

Un des agens de police qui ont arrêté Cagniac, dit, en 

terminant sa déposition, que le prévenu l'a injurié et 

même n^iacé de le butter (tuer) à sa première évasion. 

Le prévenu : Mon colonel, cet homme maltraitait la 

femme qui m'a donné l'hospitalité. Je n'ai pu souffrir de 

sang-froid qu'il la maltraitât. Quant à le butter ... 

M. le président : C'est assez ; la parole est au minis-
tère public. 

M. le commandant Delattre soutient les préventions 

portées contre Cagniac pour évasion et vol; mais il 
abandonne celle d'insoumission. * 

M* Cartelier présente la défense. 

Le Conseil déclare, à la majorité de 6 voix contre 1 , 

Cagniac non coupable sur les délits qui lui étaient im-

putés avant le 2 octobre, jour de sa fuite, mais il le re-

connaît coupable d'évasion avec bris de prison de la 

maison de justice militaire, et le condamne pour ce fait à 
une année d'emprisonnement. 

renseignement. Mais il remarqua dans leur appartement 

un portrait qu'il sut être celui de l'individu qu'il cher-

chait, et dès cet instant son signalement fut gravé dans 

sv mémoire. Mafti' tireusfïnent, depuis ce temps, il lui 

avait été impossible de rencontrer l'original et il commen-

çait à craindre qu'il n'eût quitté Paris ainsi qu'on le lui 
avait dit. 

Hier après midi, cet agent se trouvant en surveillance 

pour autre cause dans le quartier Saint-Roch, s'approcha 

d'un groupe au milieu duquel était engagée une discus-

sion as-sez futil ; entre des femmes. En jetant un rapide 

coup d'oeil sur les curieux qui les entouraient, il remar-

qua parmi eux une figure qui ne lui était pas inconnue et 

il m; tarda pas à reconnaître positivement en elle l'ori-

ginal du portrait qu'il avait vu trois semaines plus tôt 

dans le faubourg Montmartre, c'est-à-dire le soi-disant 

M....- Mais comme ce dernier était avec plusieurs person-

nes qui auraient pu faciliter sa fuite, l'agent, qui se trou-

vait seul et sans insignes, le suivit jusqu'au moment où il 

rencontra un sergent de ville qui, sur sa demande, lui 

prêta main-forte, et ils l'arrêtèrent. 

Conduit chez le commissaire de police du quartier, 

et fou lié, cet individu a été trouvé porteur de deux pis-

tolets charges et amorcés et d'un couteau-poignard; il a 

été envoyé ensuite au dépôt, où il a reconnu que son 

véritable nom était Auguste V.... et non M...., comme il 

l'avait déclaré précédemment, et qu'il avait déjà eu des 

démêlés avec la justice. Les sommiers judiciaires portent 

en effet qu'il a été arrêté en 1833 pour vol qualifié, et 

qu'il a été en outre recherché en 1841 pour d'autres mé-
faits. 

—Depuis quelques jours, plusieurs vols dits à la rou-

lote, c'est-à-dire au préjudice des camionneurs, ont été 

commis dans divers quartiers,malgré la surveillance spé-

ciale établie dans le but de les prévenir. Hier, cepen-

dant, les agens du service de sûreté sont parvenus à se 

mettre sur les traces de l'un des plus adroits et des plus 

audacieux voleurs de cette espèce, le nommé R..., qu'ils 

ont arrêté dans le quartier du Palais-National. R... leur a 

opposé la [dus vive résistance et ne leur a pas épargné 

les injures, parmi lesquelles il multipliait celle de forçat. 

Il est vrai qu'il doit être familier avec ce mot, car il a fait 

un long séjour au bagne et n'est autre qu'un forçat libé-

ré, en rupture de ban, auquel le séjour de Paris est in-
terdit. 

— Depuis longtemps de nombreux détournemens de 

lettres chargées de valeurs avaient lieu à l'administration 

des postes, et la surveillance exercée n'avait pu en faire 

découvrir les auteurs. Cependant la conduite d'un em-

ployé avait attiré sur lui les soupçons de ses chefs. Sans 

autre ressource connue que ses appointemens de 1,200 

fr., il habitait un appartement élégamment meublé, et se 

livrait à des dépenses considérables. Ces jours derniers, 

il partait pour le Hâvre en compagnie d'une femme, et 

dissipait pendant ce voyage une somme assez impor-

tante, ainsi que cela était constaté par un agent du ser-

vice de sûreté que la police avait mis sur ses traces. 

Hier cet employé a été arrêté eu vertu d'un mandat 

d'amener, et la perquisition faite en son domicile, a fait 

découvrir une somme de 2,500 francs, de la légitime pos-

session de laquelle il n'a pu justifier. Il a été mis à la 

disposition de M. le procureur de la République. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 17 OCTOBRE. 

Nous avons annoncé, dans notre numéro du -28 sep-

tembre dernier, l'arrestation en flagrant délit de vol dans 

les magasins de M. A. Giroux, rue du Coq Saint-Honoré, 

d'un nommé M...., qui avait pris la q alité de rentier. Cet 

individu, conduit le lendemain au petit parquet, parvint 

à s' échapper du cabinet du juge d'instruction, et depuis 

lors il était parvenu à se soustraire aux recherches dont 

il était l'objet, quand hier, par une circonstance assez 

curieuse, on put saisir ses traces et l'arrêter de nouveau. 

Le service de sûreté, instruit par le magistrat de sa dis-

parution, prit immédiatement des mesure.* pour arriver 

à sa découverte ; les agens reçurent des instructions à ce 

sujet, et l'un d'eux, apprenant que les sœurs du prévenu 

demeuraient dans le faubourg Montmartre, se transporta 

à leur domicile, où il lui fut impossible d'obtenir aucun 
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Nous recommandons à l'attention toute particulière de nos 

lecteurs l'annonce détaillée que nous publions à la quatrième 
page sur la Revue de l'Education nouvelle. 

Tont ce qui concerne l'enfance a pris de nos jours une im-

portance telle que nul ne saurait rester indilférent à l'exa-

men d'une publication pui se présente sous d'aussi favora-
bles auspices. 
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- "ORGES ET Hxs-FOURHEAUX 

poursuivant 

avoué colicitant, rue du 

notaire, rue Bassse-du-Rem 

Etude de M
e
 Henri PERONNE, avoué à Paris, rue 

d'Aboutir (Bourbon-Villeneuve), 35. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la 

Seine, le samedi 10 novembre 1849, 

Des FORGES et HAUTS - FOIÏRNE UJX de Mai-

sonneuveet Rosée, situés communes de Précy-sous-

Tliil et circonvoisines, canton de Précy, arrondis-

sement de Semur (Côte-d'Or), ensemble les bàti-

mens d'habitationet d'exploitation, terrains, chan-

tiîrs, droits aux baux, concussions de mines, 

cours et chutes d'eau, machines et matériel in-

dustriel, et toutes circonstances et dépendances. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1° A M' PERONNE, avoué poursuivant, 

dépositaire des titres et d'une copie du cahier des 

charges, rue d'Aboukir (Bourbon-Villeneuve), 35 ; 

2° Au siège de la liquidation, rue Bergère, 17 

A Semur, à M' Moreau, avoué; 

A Précy-sous-Thil, à M'Maugra, notaire ; 

Et sur les lieux, à M. Behr, directeur de l'usine 

 (218) 

MAISON ET CHALET L 
Etude de M« PÉHONNE, avoués Paris, rue d'Abou 

kir (Bourbon-Villeneuve), 35. 

Vente sur surenchère, eu un seul lot, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civi 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 

8 novembre 1849, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON avec deux chalets, pavil 

Ion U jardins, située à Champerret, rue '-e Vil 

liers, 72, près les Thème?, commune deNtuilly 

sur-Seine, arrondissement 

proxiniiiédu bois de Boulogne. 

Contenance, 64 ares. 

Produit : 4,350 fr. 

Mise à prix : 55,800 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M*
s
 PERONNE, Chameau, Marin et Mitouflet 

avoués à Paris; 

A M' Ancelle, notaire à Neuilly ; 

Et sur les lieux, au propriétaire. (219) 

p- MÀIIONlÛÉDiTBÀBYLOIIE. 
Elude de M* VALBRAY, avoué, rue Neuve- Saint 

Augustin, 22. 

Vente fur saisie immobilière, à l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-

ne, au Palais-de-Justice, à Paris, première cham-

bre, à deux heures, le jeudi 8 novembre 1819, 

D'une belle MAISON située à Paris, rue de Ba-
bylone, 28 ancien et 48 nouveau. 

Nouvelle construction non encore imposée au 

foncier. Elle a cinq étages carrés et un sixième en 

retraite; balcon au cinquième. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adreser à M
6
 VALBRAY, avoué poursuivant, 

à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 22. (220) 1 

Paris 

PARIS. 
Taris, place 

MAISON 
Etude de M" Emile At)AM, avoué a 

du Louvre, 26. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, la samedi 15 décembre 1849, 

D'une grande et belle MAISON formant le coin 

de la rue Basse-du-Rempart et de la rue de la 
Chaussée-d'Antin. 

Locations actuelles susceptibles d'une 

grande augmentation. 56,750 fr 

Vacances (loyers réduits). 21,000 fr. 

Total. 77,750 fr. 
Mise à prix : 1,400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M'
s
 Emile ADAM, Massard, de Bénazé et Gui-

bet, avoués de première instance; à M* Massion, 

notaire, et à M. Crévecœur, l'un des administra-

is, rue du Marché-St-Honoré, 11 . (213) 

MM. les créanciers de la liquidation judiciaire du sieur 
RAGUIN, carrossier, rue Bergère, 17, à Paris, en retard 
de produire leurs titres de créance, sont invités à faire 
cette production entre les mains de M. BATTAREL, rue 
de Bondy, 7, à Paris, commissaire à l'exécution du con-
cordat, et ce dans le délai de dix jours à partir de ce 
jour, à défaut de quoi ils ne seront paS compris dans les 
distributions de l'actif réalisé, aux termes du concordai 
du 25 janvier 1849. 

Paris, le 19 octobre 1849. 

BATTAREL, 
rue de Bondy, 7. 

(Seine-et-Oise) DEUX MAISONS. 
Etude de M" POUSSET, avoué à Versail .es, rue des 

Réservoirs, 14. 

Vente aux enchères publiques, 1 n l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instai.ee .^éan 

à Versailles (Seine-et-Oise , le jeudi 15 no', embre 

1849, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Ecole-

de-Médecine. 22, au coin de la rue du Paon. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

La maison a été louée moyennant 3,000 fr. par 

bail principal notarié, expiré le 1" juillet 1849. 

2° D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Poissy, Grande-Rue, 65. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : A M* POUSSET, avoué poursui-

vais la vente, rue des Réservoirs, 14; 

A Paris, à M' Prévoleau, notaire, rueSt-Marc-

Feydeau, 20. * 

Production de titres. 

Convocation» d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des PA 
ETERIES DU SOUCHE, sont prévenus que l'assemblé 

générale annuelle aura lieu le 10 novembre prochain, a 
midi précis, au domicile du directeur, rue Guénégaud, 17. 

Ils sont convoqués pour le même jour, à deux heures, 
en assemblée générale extraordinaire, pour modifications 
aux statuts. (2977) 

Cette convention est faite en conformité des articles 37 
et 41 des statuts, l'assemblée du 15 octobre ayant été 
ajournée faute d'un nombre suffisant d'actions représen-
tées ; les délibérations seront donc prises le 5 novembre 
quel que soit le nombre d'actions possédées par les memi 
bres presens. 

Le gérant, 

THIERRY. 

En vente chez DE POTTER, rue St-Jacques, 38. 

ONE GAILLARDE,
 p

cb. PAUL «EKOCK 
Cet ouvrage, entièrement inédit, formera six 

beaux volumes in -8% dont le manuscrit, tout-4-
fait terminé, ne sera pas publié en feuilletons 

ni dans aucune édition à bon marché. U est ac-

compagné d'une superbe affiche pochade. — EN 

VENTE LES TOMES 1 ET 2, avec deux vol. à choisir 

dans le fonds de la maison. (Voir le prospectus 

qui se distribue gratis avec le catalogue général ) 

Prix des 4 vol. in -8°. 20 fr. (2875) 

L'ERE NOU-SOCIÉTÉ SU JOURNAL 
VELIE. 

Avis aux actionnaires. 

M. TUDAL, propriétaire à Saint-Mamès (Seine-et-
Marne), a, suivant exploit de Fontaine, huissier à Paris 
du 13 octobre 1849, fait signifier au parquet de M. le 
procureur de la République, à Paris, au Palais-de-Justi-
ce, un jugement rendu par le Tribunal de commerce de 
la Seine, séant à Paris, le 21 septembre 1849, enregistré! 
portant défaut profit pour être adjugé H 2 novembre 
suivant, avec réassignation, pour ce jour-là, aux action 
nairés de lui inconnus, et porleurs U'actions de la société 
l'ERE NOUVELLE, constitués par acte devant M« Du-
rousset et son collègue, notaires i Paris, le 30 octobre 
1848, enregistré et publié, à fin de nominatiou d'arbitres 
juges, pour juger les contestations élevées entre les asso' 
ciés. 

Les actionnaires de la Compagnie française pour l'en 
tretien des toitures, sous la raUon THIERKY et C«, son 
convoqués en assemblée générale extraordinaire pour le 
lundi 5 novembre, à une heure après midi, défaut à deux 
heures, dans les salons de Lemar.lelay, rue Richelieu, 100 
à l'effet de délibérer sur les modifications à faire aux sta' 
tnts sociaux, notamment en ce qui touche: 1» l'obliga 

DE L'INAMOVIBILITÉ 
De la Magistrature, par L .-J. PÉRILUOU , avocat 

a la Cour d appel. 

4 J'' 7
C

5

hure grand in "8°' 1 fr - 50 i P ar
 '

a
 poste, 

COMON, éditeur, 15, quai Mdaquais. (2892) 

DENTIFRICES LA 0Z£ AU QUINQUINA, 

_ PÏRÈTRE et CAYAC. 
pour conserver les dents, eu guérir les douleurs les 

plus vives. Le flacon dMixir ou boîte de poudre 

1 lr. io c. Dépôt dans chaque ville. Broch. gratis' 

LAROZE , ph., 26, r. Nve-del-Petits-Champs, l'a, ,
s

' 

(2943) 

SIB.OÏ 
ÀNÏI- GOUTTEUX »

E
 BOUBÉE, 

Connu par ses succès contre la goutte et les rhu-

matismes. - S adr directement pouHa province 
et 1 étranger, a M. BOUBÉE , r. Dauphine, 38, au 1"-
et pour Pans, au dépôt, à la plier", même maison! 

 (2905) 

LA CONSTIPATION aSf^^S' 
*> l'obliga- r",„T v*"

I
7>*.*y-" ' ,

 Ws
 «'«ires. 

tion des directeurs de posséder des actions; 2° le paie- K , ^"hons rafraicliissans de DUVIGNAU sans 

affaires de
 a

'
!

^ de lavemens ni d'autres médicamens A 

—— —- r . , A- iu uaïu-

ment de leurs appointemens sur le produit des affaires de 

leurs arrondissemens ; 3° lu création d'inspecteurs, etc., 1
>U

 '-S rue Riclmlieu, 66 — à Lvon VFUNFT ~
: 

1
?ècU«

re9UrlePaiementdt:îaPPOimemen8 d
™<ii-i

Maiseille
> PEYTRAL, pharmacien, sur Ui CouTs 

' - (2928; 
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AMUSER 

KM 

INSTRUISANT. 
REVUE 

PJL AIRS 

EUT 

MORALISANT. 

LÊDDCAT 
DE 

JOURNAL DES MERES ET DES ENFANS. 
Publiée à Paris, sous laf direction de M. JULES DEX.BRUGK , avec le concours des écrivains qui aiment et 

connaissent l'enfance, et notamment de la plupart de ceux qui ont attaché leur nom à la fondation et à 

la propagation fdes crèches et des salles d'asile (écoles maternelles). 

En «ont temps, mais surtout en ces temps «le crise politique, l'éducation rte l'enfance est 

l'intérêt le plus sérieux rte la société et la préoccupation la plus chère rtes parens et des in-

stituteurs. Par une fatale insouciance, l'éducation du PBE5SIEH A«E a été a peu près almn-

donnée au Hasard s et cependant qu'y a-t-il de plus vif, de plus profond et de plus durable 

que les impressions premières! Inspirer tout d'abord à l'enfance, par ses jeux et ses pre-

mières études, le gortt des travaux utiles; lui faire prendre, en jouant, des notions justes et 

essentielles; la préparer par tous les moyens possibles, mais surtout par ceux qu'elle aime, 

aux nécessités positives de la vie; occuper et fixer son imagination autrement que par 

des contes littéraires a la mode; développer utilement ses facultés; ouvrir son ànie à 

l'amour du bien, n'est-ce pas travailler a son bonheur et au nôtre) C'est la tAci 

entreprise la BEVUE I»E L'ÉDUCATION NOUVEEEE, en cherchant , non A boulevor* ^ '* 

systèmes anciens , A rejeter les méthodes reçues , mais bien A les améliorer sages* î*1 

non A repousser les traditions et les expériences du passé, mais, an contraire, à^io*1 

liscr au profit «les nécessités nouvelles du présent et de l'avenir. " 

Aussi la REVUE DE E'ÉDUCATÏOSI KOVVELLE , aimée des mères et des eu fan s 

eu le bonheur de conquérir les sympathies des hommes de tous les cultes et do | 

partis. * 

(La deuxième année commencera le 1 novembre 18 Ht. ; 

TEXTE, — T PARTIE, — POUR LES ES 
(POUVANT SE DÉTACHE») 

Les enfans ont soif d'enseignement, et ils en sont in--

satiables, pourvu que l'enseignement leur soit présenté 

sous une forme qui les intéresse. Ne voulant pas leur 

livrer en pâture des fantaisies littéraires, nous avons dû 

rechercher pour collaborateurs ceux qui ont le don tout 

particulier de comprendre l'enfance et de se faire com-

prendre d'elle, ceux que leur vocation a amenés à vivre 

au milieu des enfans. C'est dans le monde des écoles ma-

ternelles (Salles d'asile) que nous devions surtout ren-

contrer ces collaboratrices et ces collaborateurs nou-

veaux. C'est à eux surtout que nous devons toutes ces 

charmantes historiettes, dans lesquelles l'enfant puise, 

sans s'en apercevoir, les principes d'une morale élevée et 

les bases d'une instruction solide reposant sur des no-

tions élémentaires toujours exactes. — C 'est à eux en-

core que nous devons ces récits attachans où les phéno-

mènes de la nature, révélés aux enfans en style simple, 

éveillent chez eux la reconnaissance envers Dieu,etla con-

fiance en sa puissance infinie. Tels sont : La Poule et ses 

Poussins, l'Histoire d'un Grain de Mil , par M lle
 MARIE 

CARPANTIER ; Comment les petites Filles apprennent à cou-

dre, par Mme
 LAURE THOUVENEL ; le Ver de terre, par M

ME 

ULLIAC TRÊMADEURE ; le Bouquet de Fleurs, par M m<
 MARIE 

FËLICIE ; la Mère Georges et la Petite Berceuse, par M. 

MARBEAU 5 et le délicieux conte la Fête de sainte Cécile, 

por M. Louis FORTOUL. 

Viennent ensuite de petits cours gracieusement dialo-

gués,qui, initiant l'enfant à la vie pratique, le conduisent 

comme par la main à travers le mécanisme industriel et 

manufacturier, ou qui, délaissant le côté abstrait des 

sciences, traitent de leur application à la vie politique. 

L'espace nous manque pour en donner ici la liste com 

plète, ainsi que les noms de tous nos collaborateurs. 

Description d'un de nos tableaux 
encyclopédiques coloriés. 

Que de choses utiles une image peut enseigner aux en-

fans d'une manière ineffaçable ! Qu'on examine, par 

exemple, l'un de nos" tableaux intitulé la Vache. Dans le 

groupe principal, au milieu d'un riant paysage, on voit 

les animaux, vache, veau et jeune taureau ; puis, dans les 

quatre angles de l'image, se trouvent placées l'étable où 

l'on trait les vaches, la laiterie où se fabriquent le beurre 

et le fromage ; une scène de déjeûner au village et un 

souper de bal, où les tables sont chargées de tous les 

mets fournis par la vache, le veau, le bœuf, viandes, 

laitage, crème, glaces, etc. Enfin dans l'encadrement on 

voit encore classés avec ordre et méthode les ^liftérens 

objets qui proviennent de la corne, des os, dû suif et de 

la peau de l'animal, tels que peignes, boutons, poire à 

poudre, tabatières, lettres en os, dominos, lampions, 

suif en pains, bougie stéarique, chandelles, fumier ; hui-

le de piei de bœuf, os piles, noir animal, chaussures, 

étui de chapeau, malles en cuir, bâches de diligence, etc. 

D'un seul coup d'œil, l'enfant saisit cet ensemble de con-

naissances variées. 

Titres de nos douze premiers tableaux 

encyclopédiques. 

Un Atelier de menuisier, avec les outils du métier. — 

Un Intérieur de cuisine et tous les ustensiles de ménage. 

— La Boulangerie. — La Vache et son Veau, et tout ce 

qu'on en retire. — Un Atelier de serrurerie, etc. — Le 

Cheval, et tout ce qu'on en retire. — Les Sept couleurs 

de l'arc-en-ciel. — Tous les Animaux domestiques. — 

L'Atelier du tourneur. — Tous les Fruits de France. — 

Le Blé, labour, semailles, moisson, grain, paille, pain, 

brioche, etc., etc. — Le Raisin, vendange, fabrication 

du vin, distillerie d'eau-de-vie, conserves, liqueurs, rai-

siné, punch, huile de pépins, potasse, crème de tar-

tre, etc. 

Aujourd'hui que tant de spéculations avortées ont appris au public désenchanté la valeur des pompeuses pro-

messes, nous dirons à ceux qui ne nous connaisent pas encore : VENEZ ET VOYEZ. Nos Tableaux encyclopédi-

ques et nos Chants pour l'enfance ne sont pas à l'état de projet ; ceux dont il vient d'être question sont exécutés, et 

font partie de notre première année. 

En s'abonnant pour la 2* année, du 1" novembre 1849, on recevra dans les douze mois un volume de 000 colon-

nes de texte contenant : 1° Des historiettes, leçons de langues vivantes, contes, narrations instructives, etc., etc., 

pour les enfans; 2° 12 chants pour l'enfance, paroles et musique, avec accompagnement de piano pour les petites 

mains ; 3° 12 tableaux coloriés formant une encyclopédie élémentaire aussi instructive qu'attrayante ; 4° pour les 

parens, instituteurs et institutrices, des conseils sur l'hygiène du premier âge, l'indication des meilleures méthodes 

Analyse d'un de nos douze Chants 
pour l'enfance. 

Nos enfans, nos petites filles surtout, chantent des 

rondes dont les airs sont charmans, mais dont les paroles 

expriment presque toujours de dangereuses idées de des-

truction et de brutalité, ou de niaises et immorales his-

toires d'amour. Ce sont d'anciens et grossiers chants po-

pulaires tombés peu à peu, sans qu'on ait pris garde, 

dans le domaine de l'enfance. 

Qui ne se rappelle, pour l'avoir entendu chanter, la 

ronde : // était une bergère? Qui n'a été révolté de cette 

leçon de cruauté et d'impiété donnée à l'enfant qui tue sa 

chatte d'un coup de bâton et reçoit pour châtiment un 

baiser du PÈRE GROGNON, à qui elle est allée se confesser ? 

M. Emile Dcschamps a refait pour nous cette ronde de 

nos premières années. L'air est consacré ; nous n'y avons 

rien changé, mais la petite bergère d'Emile Deschamps 

file la laine de ses moutons ; du lait de ses brebis, elle 

prépare pour son père un fromage qu'elle n'ose refuser à 

un enfant affamé ; et son père lui donne le baiser d'en-

couragem jnt. La chanson est, certes*, tout aussi amusante. 

Nous en avons pu juger par le plaisir qu'elle fait, et cette 

fois, du moins, ses paroles gravent dans l'esprit et le 

cœur des enfans une bonne et salutaire leçon. 

TEXTE, — f PARTIE, — POUR US Ulhi 
(POUVANT SE DETACUEB.) 

Nous venons de montrer sous quelle forme variés 

nous cherchons à instruire et à intéresser l'enfance Nos 

chants et nos images cachent sous l'enveloppe la plus sé-

duisante, toujours un enseignement sérieux et élevé On 

a vu que nous n'avons pas négligé d'inspirer aux enfani 

le respect et le goût de ces travaux manuels qui créent 

toutes les richesses, qui sont en tout temps, pour l'hom-

me indépendant par sa fortune, un charmant et salutaire 

exercice , et qui peuvent devenir, en cas de revers un 

des plus sûrs et des plus dignes moyens d'existence. 

Dans la deuxième partie de la Revue, nous nous a-

dressons aux mère*, aux parens, aux instituteurs, au pou-

voir, au public enfin. Là, nous indiquons tout ce que 

nous savons de mieux dans les institutions et les métho-

des existantes pour atteindre le but que nous poursui-

vons tous, le bonheur de nos enfans. C'ebt le côté sérieux 

et philosophique de notre recueil. A côté d'un article de 

M. de Cormenin sur les salles d'asile d'Italie, M"' Marie 

Carpantier explique aux mères ses leçons de choses. Après 

les conseils hygiéniques relatifs à la layette et aux soins 

maternels, on trouve les lettres d'une GRAND' MERK 1 nu 

le devoir, et, plus loin, les lettres de M. Jubé de la IVr-

relle sur les écoles maternelles (salles d'asile). M. Jules 

Delbiùck continue ses travaux sur les crèches et passe en 

revue les colonies d'enfans pauvres. M"" Dt-sborcles-Val-

more rend compte des livres et des mé hod^s d'enseigne-

ment. M" e Clarisse Gaultier examine les points les plus 

délicats des rapports entre les instituteurs (ou les parens) 

et les élèves. Enfin, après un très curieux et très inté-

ressant choix de Pensées sur l'éducation, eniprunlé aux 

illustrations de tous les pays et de toutes les époque», 

une Chronique termine chaque Numéro, et tient au cou-

rant, mois par mois, de tout ce qui se passe dans le do-

maine de l'enfance. 

(I) L'une des femmes de Paris les plus dévouées aux sallts 

, d'asile. 

à suivre, et, s'il y a lieu, des meilleures maisons d'éducation, soit publiques, soit privées; 5° un choix de Pensées 

sur l'éducation, emprunté aux illustrations de toutes les époques et de tous les pays ; 6" un bulletin bibliographi-

que sur les publications relatives à l'enseignement; 7° enfin, une Chronique du mois sur tous les sujets qui peuvent 

intéresser ceux qui prennent véritablement à cœur l'avenir et le bonheur de leurs enfans. Prix : Paris, 12 fr.; dé-

partemens, 14 fr.; étranger, 16 fr. 

On s'abonne à Paris, au bureau, rue Neuve-des-Petits-Champs, 97, près la place Vendôme ; en province, dai.s 

tous les bureaux de poste et de diligences, et chez tous les libraires. (Affr.) 

En écrivant immédiatement et en envoyant un mandat de poste, 12, 14 ou 16 fr., on peut recevoir, par n-

tour du courrier, la V année complète. 

Titres de nos douze premiers Chants, 

Bondes ou Chansonnettes. 

Ah ! mon beau jardin, ma tant' lire lire lire. — Mère, 

sois mes amours, toujours. — Tant qu'on le pourra, la-

rirette, on travaillera, larira. — Les Capitales de l'Euro-

pe. — Les petits Ouvriers. — Gai, gai, le doux Prin-

temps s'avance avec l'espérance. — Il était une Bergère. 

— Vive l'Eau! —■ La Marchande de fruits. — Le petit 

Oiseau. — La Moisson. — La bonne Aventure enfantine, 

ronde des congés. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, "pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la «AKETTE DES TBIBUNAUX et ILE DBOIT. 

Veut*» mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Elude de M« MÉTIVIER, huissier à Pa-
ris, rue Boucher, to. 

Eu l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le samedi 20 octobre t849. 

Consistant en grand comptoir en a-
cajou, armoire à deux ventaux, etc. 

Etude de M e Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Sur la place publique de la commune 
de Grenelle. 

Le 21 octobre 1849. 

Consistant en comptoir de marchand 

de Yin, sèriede mesures, fontaine, etc. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris, du 13 octobre 1849, déposé 
pour minute à M« Viefville, notaire à 
taris, avec reconnaissance d'écriture 
et de signature, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, le même jour (13 

octobre), 
Il a été extrait ce qui suit : 
Art. l« r . Il est formé une société 

commerciale entre M. Pierre-Gustave 
FAUQUEUX, négociant, demeurant à 
Paris, rue Caumartin, (7, qui sera di 
recteur de cette société; 

Et les personnes qui souscriront des 
actions. 

La société sera en commandite. 
Art 2. La société prend pour titre 

le San-Francisco, comptoir industriel 
et commercial pour la France, le Chi 
Y, le Mexique et la Cabf >rnie. 

La durée do la. société est fixée i 
vingt ans, à partir du !3 octobre 1849 

Art. 3. La société a pour objet les 
transactions commerciales entre la 
France, le Chili, le Mexique et la Ca-
lifornie, au moyen de comptoirs éta-
blis à Paris, à San-Francisco, etc. 

Art. 4. Le siège de la société sera à 

Paris, rue de la Michodière, 8, dans 
l'hôtel de la société générale l'Unité. 

La raison sociale sera G. FAUQUEUX 

et C«. 

Art. 5. Le capital de la société est 
fixé a dix millions de francs; il sera 
représenté par cent mille actions de 

loo francs chacune. 
Art. 7. La société sera gérée par M. 

Fauqueux, directeur, lequel aura seul 
la si-nature sociale qui sera d'abord 
G FAUQUEUX et C«, et sera assujettie 
aux mêmes changemens que la raison 

sociale. 
Pour faire publier ledit acte de so-

ciété, tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait. 

Enregistré à Paris, 10 e bureau, le 16 
octobre 1849, f°95,r>, c 4. Reçu i fr 
et 10 c, signé Lenoble. 

Pour extrait: 
Signé VIEÏVILI.X . (917) 

Elude de M« PETITJEAN, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
n» i64. 
De deux actes reçus Aumont Thié-

ville et son collègue, no'aires à Paris, 
les 12 et 15 octobre 1849, enregistrés, 

Il appert 1° qu'en exécution du con-
cordat consenti à l'ancienne maison 
A. Gouin etC«, connue sous la déno-
mination de Caisse générale du com-
merce et de l'industrie, le 25 novem-
bre 1848, enregistré et dûment homo-
logué, la commission de surveillance 
instituée par ce concordat a nommé 
liquidateur conjointement avec MM. 
Gouin et Kœcklin , précédemment 
no Times, M. PaulDuval-Vaucluse.avo-
cit, demeurant à Paris, rue Grange-
a jx-Belles, s, aux lieu et place de M. 
Jouve, décédé, et l'a comme tel su-
brogé dans tous les pouvoirs qui a-
vaient élé précédemment conférés à 
mondit sieur Jouve ; 

Et 2* que lesdites fonctions ont été 
acceptées par M. Duval Vaucluse. 

Pour extrait conforme : 
PïTITJEAN. (948) 

D'un acte sous seings privés en date 
à Saint-Quentiu du 14 octobre 1849, 
enregistié, 

Enire : 
1» M. Louis Lambert GUILBERT , 

négociant, demeurant à Saint-Quentin; 
2° El M. Clovis-Emmanuel WATEAU, 

aussi négociant, demeurant en la mô-
me ville, 

Il appert que d'un comirun accord 
les parties ont dissous, à compter du-
dit jour, la Société en nom collectif 
qu'ils avaieot formée entre eux sous 
la raison sociale GUILBERT et WA-
TEAU, suivant aete sous seings privés 
en date, à Saint-Quentin, du o octobre 
1849, enregistré et publié au capital de 
550,000 fr. pour six années, et dont 
l'objet était les achats des matières 
premières pour la fabrication des lis 
sus en coton, laine et soie pour tein-
tures et impressions et la vente de cei 
produits. 

Pour extrait : 
SclIATÉ (949) 

Etude de M« SCHAVÉ, agréé, 10, fau-
bourg Montmartre. 

Etude de M» SCHAVÉ, agréé, faubourS 
Montmartre, IO. 

D'un acte sous seings privés, endate 
à Saint-Quentin, du 15 octobre 1849, 
enregistré, entre : 

1» M. Louis-Limbert GUILBERT, né 
gociant, demeurant à Sainl-Quenlin ; 

2° M. Clovis-Emmanutl WATEAU 
aussi négociant, demeurant en la mê-
me ville ; 

Il appert que les parties ont formé 
entre elles une société en nom collée 
tir, sous la raison sociale GUILBERT 
el WATEAU, pour huit années cotisé 
culives, qui ont commencé le 15 octo-
bre 1849 et finiront le 15 octobre 

1847 ; 
Que l'objet de cette sociélé est l'a-

chat des matières premières, la fabri 
cation de tissus en coton, laine et soie-
rie pour teintures et impressions ; la 
venie des produits, et généralement 
toutes les opérations se rattachant a 
l'industrie du commerce de laine, soie 

el n luveaulés ; 
Que le capital social est de 650,000 

fr., lequel doit èlre fourni et réalisé 
immédiatement par les associés, dans 
les proportions suivantes : 

375,000 fc... p ,r M. Guilbert ; 
275,000 fr , par M. Wateau ; 
Quelasocièié aura son siège prin-

cipal à Saint Quentin, et une maison 
succursale à Paris, rue St ;Fiacre, 16 ; 

Que chaque associé aura la signa-
ture sociale pour tout ce qui aura di-
rectement rapport aux affaires delà so-
c.été, et il DO pourra en élre fait usage 
que pour lesdites affaires. 

Pour extrait : 
SCHAÏÉ , (950) 

Par acte sous signatures privées, fait 
triple, à Paris, le 6 octobre 1849, et 
portant cette mention : Enregistré, à 
Paris, le n octobre 1849, folio 51, rec-
to, case 2 ; reçu 5 fr. £0 C; signé (illi-
sible ; 

M. Joahim Xavier CORPEL.M Eugè-
ne GORPF.L, et M Pierre-Etienne GUU-

GET, tous trois bijoutiers, demeurant 
à Paris, rue Pavée (au Marais , 3, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour dix années, qui ont com-
mencé le i" octobre 1849 et qui fini-
ront le 30 septembre U59. Le siège 
de la société est établi à Paris. La rai-
son sociale estCORPEL Trères etGOU-
GET. M. Eugèue Corpel est gérant el 
auraseulla signature,mais il n'en pour-
ra faire usage que pour les affaires de 
la société. Le capital social est de 
30,882 fr. 34 c, fournis : 20,000 fr. par 
M. Gouget, et le surplus par MM. Cor-
pel frères. Il a élé dit que la société 
serait dissoute dans le cas prévu par 
l 'article 19, comme aussi par suite du 
décès de l'un des associés, mais à l'é-
gard de celui-ci seulement, el que, si 
M. Eugène Corpel venait à predêeé-
der, il serait remplacé, comme gérant, 
par M. Corpel ainé. 

Pour extrait : 
COHPEL, GOUGET , Eug. CORPEL. 

(951) 

fRISUML M Mi 

LIQUIDATIONS JUDîCiAIkta. 

(Décret du M totUilU). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

dt commerce de Paris, salit des asscm 

ilies des créanciers, MM. Us créan-

cière t 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers des sieurs COM-
BETTES, LESAGE etC«, négocians, im-
passe St-Sabin, H, sont inv. à se rendre 
i ; 25 oci., à 3 h., au palais du Tribunal de 
commerce,salle des assemblées des fail-
lites, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N» 8810 du gr.]; 

CONCORDAT8. 

Du sieur SIMON (Pierre), md de gril-
les, cour du Dragon, 3, le 25 octobre 
i 1 heure [N° 747 du gr.]. 

Du sieur SIMON et C* , société dits 
la Parmentière, rue des Martyrs, 28, le 
24 octobre a i heure [N* 596 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidiement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une lera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MILLET (François), fabric. de bronzes, 
rue du Grand-Chantier, 18, sont inv. 
à produire leurs titres de créance, 
avec un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingl jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Maillet, 
rue Lallilte , n. 41 , syndic , pour 
en conformité de l'article 491 du co-
da de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'eipiration de ce délai [N° 748 

du gr.]. 

CONVOCATIONS DIS CWÎ ANCIERg. 

ioniinviîés à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des aessrn-

Hisl des faillites, MM. les criancim i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VASSEUR (François), entr-
d'une buanderie, rue de Longchamps, 
2, à Chaillot, le 26 octobre à 3 heures 
[N° 9.76 du gr.]; 

Pour assister à l'as semblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition dt l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau» syndics. 

SOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étantpai 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PACIIE (Georg«s-Marin), 
tenant maison meublée, rue Mèzières, 
7, le 26 octobre i u heures [s» 8909 
du gr.]; 

Pour être procédé, tout la présidence 

dt 3f. le juge-commitsaire, aujt vérifi-

cation et affirmation de leurs cré -nctô i 

SOTA U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour los vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HÉTIER (Joseph-Aimé) 
md d'habillemens, boulev. de la Made 
laine, 5, le 25 octobre à l heure (N'o 
9056 du gr.]; 

Du sieur DEM0NTRF.UX (Nicolas 
Antoine), entr. de bâtimens, rue Cul 
ture-Sle-Calherine, 10, le 26 octobre 
à u heures [N° 7708 du gr.); 

Four tntindre le rapport dis syndics 

sur l'état delafaillitt si délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer tn élal d'un a, 

êt, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien eu 

du remplacement des syndics. 

DOTA. U ne sert admis que les aréas-
eiers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes 6 réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur B1ZOUARD (Simon), md de 
vins , rue Coostantine, i , entre les 
mains de M. Heurley, rue Geoffroy-
Marie, s, syndic de la faillite [N° 9075 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4 9 J 

de la loi du 18 mai 18 it, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement apris l'tmpira-

tUn de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur HAUDRK.SSV, 

md de nouveautés, rue des Prouvaires, 
1 1, sont inv. se rendre, le 26 octobre 
i 9 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément a l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N» 737 1 du gr.]. 

MU. loi créancier» compoiintl'unioa 
de la faillite du sieur GAH UEY (François 
Eugène), tapissier, faut'. Montmartre, 
9, sont invités a se rendre, le 25 octo-
bre à 1 h., palais du Tribunal de com-

lOierce, salle des assemblées des failli 
rfcs, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, lo clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N" 8.95 du jr.]. 

ASSIHSLBIi DU 20 OCTOBBt II"' 

NEUF HEURES : Delachsitre, en]
r d! 

batimens, synd. - Borguet, on « 

pier.clôt. . .. |)li(r , 
ONZE HEURES : Burgurd , P«"' ■ ; 

clôt. — Meyer, commerçant , " 
— Fleschelle, boulaDger, cooc_

 ( 
Viseuï, md ne vins traiteur, rw 

UNE HEURE : Osmonl, commli*'^"' " 
en marchandises, redd.de corn, • 

Estlimbaum, fondeur, clol — 
rue, épicier, id ■

 e
,ir 

TROIS HEURES : Ra'ier-Ç*"';'''
 FLJ(

. 

de transport de marchand'»"'
 tj 

— walser.peinlre enblt-Jg* 
— Guiche, horloger. U.

 jd
 _ 

anc. comm. en ma caaod s». t , 
Legay, entr. de couverture • ■ 
-Despaux, raddevin^ve" 1 

Séparation»» 

sépsrsu*' 
Du 10 octobre 1149 :

 ]
"
1>

,,
A

N>E"I 
de biens entre Marie-Aonj ,., 
tt François MOREAU, * " 

SleAnoe, 3t.
 Estienne

, avoue. 

tio** 
Déeèo et innnns» 

Du |f oe'obre Itt». f
km

*tt«* 
tujol , 7 4 ans , rue a ,,„,, 

63
:_W Marti S «»».

6
, 

»pêiitTc.,nr .- der^ ( rargnez, ans, rue » g „ , £ 
Champs, 99- -M. G .

chau
, 

cbîLancry, 1S- — 7 «o - M" Znt-
:!es Fo«é-.du -Temple. «

(li
,,A^ 

Enregistré à Paris, le 

Reçu, un fraiia dix centimes, 

iXtobre 1849, 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE^NEU VE-DES -MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature • 

le Maire du i" arrondi 


